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Le Parti socialiste, lui, agit
Les quatre semaines qui nous 

séparent des élections seront agi
tées. Il y aura de quoi, d’ailleurs: 
une incertitude considérable plane 
sur l’issue de ce scrutin, à la fois 
pour le Grand Conseil et pour le 
Conseil d’Etat. Sans nul doute, la 
carte politique du canton de Neu- 
châtel peut subir d’importantes 
modifications au soir du 19 avril.

La nouveauté, toujours sédui
sante, n’est pas toujours bonne en 
elle-même. Il arrive qu’elle soit 
faite d’ignorance ou de mépris du 
réel, d’illusions, de chimères, de 
vide. En ce cas, elle n’apporte rien, 
sauf un espoir qui sera déçu. Pour 
aboutir à quelques chose, la nou
veauté dois se fonder sur une cri
tique précise de ce qui existe, elle 
doit indiquer concrètement des so
lutions plus avancées et dire par 
quel chemin on y arrivera. Ce 
travail ardu, le Parti socialiste l’a 
entrepris, seul entre tous. Il a éla
boré pour la législature 1969-1973 
un programme clair, articulé, dont 
chaque point a été mûrement ré
fléchi. Si les électeurs et les élec- 
trices l’appuient en assez grand 
nombre, on peut mettre en œuvre 
ce programme dans les mois qui 
viennent. Le vrai renouveau, c’est 
cela. Ce n’est pas un flot d’écrits 
vengeurs, de paroles excitées, de 
réquisitoires. C’est l’effort pour

suivi jour après jour, année après 
année, pour modifier la société dans 
un sens plus juste et plus humain.
Les partis récemment créés ont sur 

nous cet avantage que, n’ayant ja
mais rien fait, ils échappent à la 
critique. Les socialistes, eux, se 
battent depuis un siècle pour la di
gnité et pour le bien-être des sa
lariés. Ils assument depuis un demi- 
siècle des responsabilités dans les 
communes et dans l’Etat. Ils 
n’échappent donc point à la cri
tique. Mais ils ont joué un rôle 
moteur. Notre canton est celui, de 
toute la Suisse, où le socialisme dé
mocratique recueille proportion
nellement le plus de voix. Il est 
en même temps, de l’aveu général, 
le plus avancé sur le plan social. 
S’agit-il là d’une simple coïnci
dence ? Avant de choisir un mo
dernisme complaisant — d’autant 
plus complaisant qu’il est gratuit
— les gens qui réfléchissent se po
seront cette question.

D’un autre côté, inquiets des dé
boires qui les menacent, les partis 
bourgeois font dépendre la pros
périté du canton du maintien de 
leur prépondérance. A les en croire, 
il suffirait qu’ils perdent la majo
rité au Grand Conseil pour que’ le 
malheur s’abatte sur les Neuchâ- 
telois. Ce n’est pas vrai. Le Parti 
socialiste a prouvé, par ses actes

une fois de plus, qu’il était majeur, 
conscient de l’intérêt collectif et 
qu’il savait, le cas échéant, assumer 
les choix nécessaires même au prix 
de certaines impopularités. La fin 
de la traditionnelle majorité des 
radicaux, des libéraux et du PPN 
au Grand Conseil ne serait pas un 
mal pour le canton. A cause de la 
solidité socialiste, la voie ne serait 
pas ouverte à l’aventure. En re
vanche se trouverait brisée une 
politique de bloc qui constitue un 
frein au libre développement des 
énergies créatrices dans tous les 
partis.

Rigoureusement démocratique, 
ouvert au monde moderne, renou
velé au vrai sens du mot, le Parti 
socialiste engage la lutte avec con
fiance. Il a moins d’argent que les 
autres. Il s’interdit de flatter les 
électeurs. Il assume, dans sa com
plexité, sa vocation réformatrice. 
Il inscrit sur son drapeau les pre
miers mots de son programme, qui 
ne sont pas seulement des mots 
mais qui expriment le sens profond « 
de son combat: «Nous luttons pour 
une société nouvelle, dans laquelle 
les hommes et les femmes seront 
libres, responsables, maîtres de leur 
commune destinée. »

René MEYLAN.

Conseil national: Après le premier 
débat sur la révision du Code pénal

Pris par une certa ine  lassitude, les 
représen tan ts du peuple v ien n en t de 
term iner la révision du Code pénal 
suisse. Tout n ’est pas te rm in é  pour au 
tan t ; le Conseil des E ta ts au ra  encore 
son mot à dire.

L’em preinte donnée p a r  le  Conseil 
national à  ce fu tu r  nouveau code re s 
tera p ou rtan t bien  m arquée. D u ran t 
ces longs débats, les innovations p ro 
gressistes proposées p a r  la  com m ission 
fu ren t généralem ent confirm ées.

Ainsi, l ’in troduction  dans la loi du  
régime de la sem i-lib erté  est chose 
faite, et il p a ra ît peu probable  que le 
Sénat fasse m arche  a rr iè re  su r  ce 
point. Les expériences audacieuses — 
puisqu’elles é ta ien t en opposition avec 
la législation alors en  v igueur — fa i
tes dans ce dom aine p a r  certa ins can 
tons, no tam m ent celui de N euchâtel, 
pourron t ê tre  poursuivies e t généra 
lisées.

Sans in trodu ire  le p rincipe de la 
peine unique, qui abo lira it la  d istinc
tion en tre  l’em prisonnem ent e t la 
réclusion, on a tou t de m êm e fa it un 
sérieux pas das cette  direction.

Dans son é ta t actuel, le nouveau 
Code pénal oblige les can tons à sépa
re r rigoureusem ent les dé linquan ts 
p rim aires des récidivistes. A insi, ceux 
qui devron t sub ir pour la p rem ière  
fois une peine, souvent conséquence 
d’un acte irréfléch i com m is sous l’em 
pire de circonstances fo rtu ites et de 
la détresse, ne risqueron t p lus d ’ê tre  
défin itivem ent « contam inés » p a r le 
m ilieu plus asocial des récidivistes.

La notion nouvellem ent in trodu ite  
de « jeunes adultes » m érite  égalem ent 
d’è tre  soulignée. Le p ro je t p révoyan t 
19 ans comme lim ite  supérieu re  de 
l’adolescence, il é ta it nécessaire  de 
prévoir une nouvelle catégorie pour 
l’âge in term édiaire . Ceci est désorm ais 
chose fa ite  ; les jeunes adu ltes de 19 
à 25 ans qui com m ettront des délits 
ne sub iron t pas in tégralem ent les r i
gueurs du code.

E nfin, de trè s  ne ts progrès ont vu 
le jo u r dans les dispositions re la tives 
à  la rad ia tio n  des inscrip tions au  ca
sie r jud iciaire . Si la  version du Conseil 
na tiona l passe v icto rieusem ent l ’obs
tacle de la  seconde C ham bre, les in s
crip tions radiées du casier jud ic ia ire  
le  seron t v ra im en t ; il sera im possible 
de les com m uniquer en sous-m ain, 
comm e c’é ta it m alheureusem ent en 
core trop  souvent le  cas.

S u r u n  po in t essentiel, toutefois, le 
C onseil na tiona l s’e s t d istancé des 
propositions de sa comm ission ; nous 
le reg re ttons. En adop tan t un  am en
dem en t de  M. G la ïjie r (rad., GL), le 
Conseil na tional a rendu  possible le 
renvoi de certa ins jeunes délinquants
— p articu liè rem en t pervers ou n o ta 
b lem ent asociaux — dans la  catégorie 
des récidivistes. Ici, on a fa it p reuve 
d ’un pessim ism e p eu t-ê tre  exagéré.

D ans l’ensem ble, cette prem ière 
é tape  de la révision  du Code pénal 
e st positive ; elle  tra d u it une évolution  
sensible vers une  vue p lus m oderne de 
no tre  société. L ’accen t passe de la 
notion de répression à celle de ré in té 
gration. JEA N  RIESEN,

conseiller national,

Le film de la séance
A près avo ir adopté la  révision  du 

Code pénal, la  C ham bre basse a 
abordé en deuxièm e lec tu re  la  révision  
du s ta tu t des PTT. don t l ’objet p rin 
cipal est de do ter cette  en treprise , 
comme les CFF, d ’un  conseil d ’ad 
m in is tra tion , a fin  de l’exp lo iter selon 
des m éthodes m odernes de gestion. 
Soutenu p a r  une com m ission u n a 
nim e, le  p ro je t s’est toutefo is heurté  
à l’opposition du  groupe com m uniste, 
qui c ra in t une d im inution  du con
trô le  popu laire  su r ce qu i doit res te r 
un  service public, e t de p lusieurs dé
pu tés rad icaux , qu i on t proposé le 
renvoi au  gouvernem ent de ce p ro je t 
« m al m ûri ». D ans le  débat général,

la  discussion a porté en ou tre  su r la 
f ixa tion  des taxes, qui, de l ’avis gé
néral, doit re s te r soum ise au  ré fé 
rendum  facu lta tif, e t su r la  com po
sition  du Conseil d ’adm inistration , où 
d ’aucuns voudra ien t voir fig u rer pour 
un  tie rs  des rep résen tan ts  du p e r
sonnel, a fin  de réa lise r une véritab le  
cogestion.

L ’en trée  en m atière  a é té  votée 
p a r  100 voix contre  5, et la  proposi
tion  de renvoi a é té re je tée  p a r  78 
voix con tre  28.

Au Conseil des Etats
A près avoir adopté défin itivem ent 

l’a rrê té  su r les banques étrangères, 
dans la  version du Conseil national, 
le  Conseil des E ta ts a abordé le p ro 
blèm e de la protection  des locataires. 
Le régim e actuel de surveillance des 
loyers échoit à  la  fin  de l ’année. Le 
Conseil fédéra l propose de rem placer 
ce régim e p a r  une disposition du 
Code des obligations au to risan t le  
locata ire  victim e d ’une résilia tion  de 
bail in justifiée  à sa isir la  justice.

M. B orel (rad., Genève) a estim é 
ce p ro je t trop  m odéré, e t il a  de
m andé une révision p lus profonde 
du Code des obligations, afin  de 
p a rv en ir  à u n  m eilleur équlib re  en tre  
les in té rê ts  des locataires e t ceux des 
p roprié ta ires . Il im porte su rto u t de 
te n ir  com pte des besoins particu liers 
de certa ines régions du pays.

P a r ta n t du fa it que la  prorogation  
du régim e actuel de surveillance des 
loyers est envisagée (puisque le pos
tu la t de M. D ebétaz a é té  accepté au 
Conseil national), M. M unz (rad, TG) 
a, en revanche, proposé de renoncer 
pour le  m om ent à tou te  révision  du 
Code des obligations. C ette idée a 
é té com battue p a r un  député socia
liste, M. Vogt (SO).

Le conseiller fédéral von Moos a 
mis l’accent, dans son in tervention , 
su r la nécessité de reven ir à un m ar
ché lib re  du logem ent.

Les v in g t-n eu f m eilleures affiches de 1968 sont exposées ju sq u ’au 
30 m ars à Zurich, au  Utoquai. Un ju ry  les a choisies parm i 487,« concur
rentes » et elles ont reçu une distinction  du D épartem ent de l’intérieur.

Cela s ’e s t  p a ssé  dans notre pays
H  NOUVEAU MOUVEMENT CON- gg POUR LUTTER CONTRE UNE
TRE LA VIOLENCE. — Un groupe CATASTROPHE. — La ville  de L au-
de personnes de d iverses régions du sanne a m is su r p ied une organisation
canton de F ribourg  ont fondé un en m esure d ’in te rv en ir efficacem ent
« m ouvem ent d ’action non violente » en cas de catastrophe. U n systèm e
placé sous la  présidence de M. P. L au- d ’a larm e centralisé, dont l ’idée avait
per. Il se propose de con tribuer à été acceptée en 1965 p a r  le Conseil
l ’avènem ent de la  paix  e t à l’é tab lis- com m unal, ex is te  au jou rd ’hui. Il a
sem ent d ’une plus g rande justice p a r été p résen té  m ercredi à  la  p resse p a r
les m oyens de la  non-violence active. M. Deppen, m unicipal, chargé de la
Les m oyens d ’action de ce m ouvem ent police. Un cen tra l d ’appel perm et de
com prennent l ’action individuelle, l ’in - m obiliser en u n  laps de tem ps très
form ation du public, des in te rv en - b re f ju sq u ’à 900 personnes, disponibles
tions auprès d ’organism es e t des m a- 24 heures su r 24, e t ap p a rten an t au
nifestations. P a rm i les tâches im m é- service du  feu, à  la  protection  civile,
d iates de ce «m ouvem ent d ’action non à la  police, au  Service d ’hygiène et
v io lente », on peu t c ite r no tam m ent aux  services de santé,
l ’action en faveu r d ’une solution du  Un exercice p ratique, avec les pha- 
p roblèm e de l ’objection de conscience. ses successives de l ’appel, du  déploie

m en t des secours e t de l ’in terven tion  
« Cirque SO US l esu » sur p̂ace sera organisé cette  année.

■  UNION SUISSE DES ARTS ET 
M ÉTIERS. — Les rep résen tan ts  des 
nom breuses sections de l’U nion suisse 
des a rts  e t m étiers se sont réunis à 
Fribourg, sous la p résidence du  con
seiller national C. H ackhofer (ZH) en 
session o rd inaire  de prin tem ps. La 
conférence a fa it le tou r des p ro 
blèm es essentiels qui préoccupent les 
a rts  et m étiers. Elle a constaté en 
particu lie r que la politique actuelle 

‘ J jlW W B  ^ 8  SU du Conseil fédéral en m atière  d ’in té-
fj i gration  européenne correspond aux

11 idées de rusAM-
f j l  B  DEUX AVIATEURS TUÉS. —
H  M ercredi après midi, au cours d ’un

exercice d 'acrobatie, un avion de
  sport s’est écrasé vers 16 h. dans le

I i-M  voisinage de la place d ’aviation  de
Ü t J §  W angen (Schwytz). Les deux occu-

î W W i M B  pan ts on t é té tués. Il s’ag it du pilote
W *” ' ' •V*''*-» - '  'V *  '  ^e  Sw issair M. P. B uechler e t de son
_  '•*'«.V--L com pagnon, M. X. Lüônd, m achi-

M m hJ  niste, asp iran t au b rev e t de pilote de
H ' '  ' ’ Sw issair. La chute  est due de toute

évidence à une p erte  de vitesse. Des 
Jm<M‘ **"" ’ ' tém oins v iren t l ’appareil p iquer tou t

D im anche passé, la prem ière de sai- à  coup vers le  sol. Les deux occu-
son du C irque national suisse s’est pan ts sont m orts sur le coup. Une aile
tenue à Rappersw il. Le program m e  de l ’appare il est brisée.
est placé sous la devise « C irque sous L ’année dern ière  déjà, le 27 m ars 
l’ea.u ». N otre photo m ontre le ballet un m édecin den tiste  bernois, le  Dr
aux  je u x  d'eau « Les Doriss Girls » H. Imhof, s ’é ta it tué dans des circons-

de Paris tances analogues au m êm e endroit.

LE NOUVEAU STATUT D ES PTT
Le Conseil na tional a p ra tiq u e 

m ent achevé, m ercredi après midi, 
l’exam en du nouveau s ta tu t des PTT. 
Le vote final n ’in te rv iend ra  que plus 
ta rd , m ais quelques décisions capi
ta les ont é té prises. C’est ainsi qu ’il 
fu t décidé que les tax es ne doivent 
pas nécessairem ent p rodu ire  un bé
néfice. La version de la  commission, 
p réc isan t que « le bénéfice n e t doit 
ê tre  versé à  la caisse fédérale  », a 
recueilli 42 voix, tand is que 42 voix 
égalem ent a lla ien t à la  version du 
Conseil des E tats, qui renonce à cette 
précision. Le p résiden t A ebischer a 
tranché.

A u tre  vote im portan t, celui qui 
concernait la  partic ipa tion  du p e r

sonnel. Il fu t décidé que le person
nel des PTT au ra it au  Conseil d’ad 
m in istration  une rep résen ta tion  «équi
table», alors que R. M uller (soc., BE) 
proposait, au nom  d ’une m inorité, que 
le personnel a it d ro it à un  tie rs des 
sièges (5 su r 15).

Enfin, e t il fa llu t de nouveau l’in 
terven tion  du p résiden t pour tr a n 
cher (48 contre 48), le conseil a 
décidé que le P arlem en t d ev ra it ê tre  
com pétent pour fixer toutes les taxes, 
les p rincipales pouvant, de surcro ît, 
fa ire  l’ob je t d ’un  référendum  facu l
tatif.

Le p ro je t devra encore ê tre  revu 
p a r le Conseil des E ta ts av an t d ’en 
tre r  en  vigueur.
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C'EST UN PRIX COOP !

AVEC TIMBRES COOP

C’EST MIEUX!... C’EST AVANTAGEUX!... C’EST COOP!
VENDREDI

TOURTE sacher
CAKE

princesse
+ 20 points Coop 

2. -

SAMEDIPOMMES
Kalterer TRESSE

au beurre
1.80

fourree 
aux framboises

3 .
au lieu de 3.50!les 5 kg. seulement !

AVEC TIMBRES COOP; BIEN SUR L

PARC DES SPORTS ^ 7  TB’T  "lükT Prix habituels des
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places 

Location: voir affiches

DIMANCHE 23 MARS,
à 15 H. CHAMPIONNAT SUISSE DE L. N. A match de, réserve,

E JQ  loisirs présente, en colla- 
boration avec le CEO

mardi 25 mars 1969, à 20 h. 15, 

aula du centre scolaire des Forges
(bus N° 2, arrêt Les Forges)

à La Chaux-de-Fonds

D E  L ’IN D E  
A U  B IA F R Â
Un reporter parle de son métier

Conférence: JEAN BUH LER
illustrée de dias en couleurs

Entrée: places non numérotées Fr. 4.—.
Bon Coop-loisirs N° 1 69/70 validé 1 fr., un bon 
par place

Location: La Cité du Livre, avenue Léopold- 
Robert 41 (pas de réservation)

Emission d’un emprunt
5% Ville de Neuchâtel 1969
de Fr. 12000000
destiné à la conversion ou au remboursement 
de l'emprunt 3 ’A °/o Ville de Neuchâtel 1947 de 
Fr. 8 000 000 à l'origine, dont le solde de Fr. 5 440 000 
arrive à échéance le 1er août 1969 et, pour le 
surplus, au financement de divers travaux d 'éd ilité  
publique.

Conditions de l’emprunt
Durée 15 ans maximum
Titres de Fr. 1000 et Fr. 5000 au porteur
Coupons annuels au 15 avril
Cotation aux principales bourses suisses
Libération du 15 au 30 avril 1969

Prix d'émission
99.6 5 % +  0.60% timbre fédéral sur titre

Délai de conversion et de souscription
du 20 au 26 mars 1969, à midi

Les prosp ectus ainsi que les bu lle tin s  d e  conversion e t de  
sou scrip tion  peu vent ê tre  ob tenu s auprès des ban ques.

Banque Cantonale Neuchâteloise 
Union des Banque, Cantonale, Suisse, 
Cartel de Banques Suisses

Une bonne publicité: Le Peuple-La Sentinelle

m

Garage de la Charrière 
Gérold Andrey 
Rue des Moulins 24 
La Chaux-de-Fonds

©
Agence officielle BMW
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Un coup dans l’eau?
Le Parti socialiste répond au Dr Dubois

Dans un récent tract « préélectoral », le Dr Dubois, « politicien indé
pendant », préparait à sa sauce le m enu du jour pour le compte du POP.

Analgésiques, médecine du travail, raffinerie de Cressier, scandale 
Buehrle Œrlikon... et pollution des eaux.

Il n ’était guère habile d’agiter le thème spectral de la pollution des 
eaux en Suisse, d’une part, dans le canton de Neuchâtel, à fortiori: 
notre pays est qualifié de «château d’eau de l’Europe» et son Service de pro
tection des eaux y est des plus efficaces, notre canton renferme, malgré 
les apparences, une énormes réserve souterraine en eaux potables.

Comme les arguments du Dr Dubois sont plus polémiques qu’objectifs 
et trop politiques pour être scientifiques, nous avons hésité à relever le 
gant. Voici comment nous imaginons le débat:

En service En construction
Projets prêts 

à être exécutés
294 (2) 64 (5) 75 (2)
400 (2) 166 (9) 195 (3)

3 347 110 2 033 735 1 040 805
(150) (109 210) (20 400)

491 041 079 411 161 889 235 840 265
(35 000) (25 440 000) (6000 000)

Dr DUBOIS. — Nos lacs, nos cours d’eau, nos nappes souterraines d’eau 
potable continuent à se polluer.

NOTRE RÉPONSE. — Pour y remédier, non pas du verbiage mais des 
réalisations et des chiffres:

Etat des stations d'épuration en Suisse
(entre parenthèses: canton de Neuchâtel)

Nombre de stations
Nombre de communes rattachées
Capacité des stations
(hab. et équiv. d’hab.)
Frais de construction (en fr.)

Dr DUBOIS. — La lutte pour la protection de nos eaux potables et de la 
vie animale et végétale dans nos cours d’eau et dans nos lacs est l’une des 
tâches les plus importantes de la Confédération.

NOTRE REPONSE, — Tâche dûm ent remplie:

juridiquement: *  16 m ars 1955: ordonnance d ’exécution sur la protection
des eaux;

*  convention entre la Confédération et les fabricants de 
détergents;

☆ en projet pour 1971: révision de la loi fédérale sur la 
protection des eaux;

scientifiquement: ☆ contrôle perm anent du débit minimum des rivières (im
portant pour la pêche);

☆ les laboratoires de l’EAWAG, à Zurich, sont à la pointe 
de la recherche concernant la chimie et la biologie des 
eaux;

☆ une vaste étude faite par des experts vient de déposer 
son rapport sur les conséquences qu’aurait sur la faune 
et la flore un réchauffem ent des eaux (utilisation des 
eaux pour le refroidissement des centrales nucléaires);

financièrement: ☆ la Confédération assume les frais d’étude des eaux su
perficielles (rivières et lacs) et subventionne celles régio
nales des eaux souterraines.

Dr ^7T “faut" réïevér te
problème encore méconnu des déter
gents.

NOTRE RÉPONSE. — Le récent 
congrès de la chimie à Neuchâtel a 
mis en évidence le très grand effort 
entrepris par les chercheurs pour la 
mise au point de détergents dégra- 
dables. La Confédération exige que 
les détergents fabriqués en Suisse 
soient dégradables naturellem ent à 
90 %; il importe de relever que nos 
prescriptions sont plus sévères que 
celles du Conseil de l’Europe lui- 
même qui préconise 80 %> d’auto- 
destruction.

Si le problème de la biodégradation 
est pratiquem ent réglé, bien plus 
urgent au contraire se révèle celui de 
l’élimination des produits chimiques 
résultants de cette dégradation. Il 
importe de régler le problème posé 
par les phosphates. Cela signifie aussi 
lu tter contre l’emploi abusif des en
grais synthétiques phosphatés, car 
l’épuration en zone agricole est diffi
cile. Dans le cantoh de Neuchâtel, un 
contrôle statistique des phosphates 
est en cours dans le lac; la lu tte  au 
niveau de la troisième chaîne d’épu
ration (chimique) a donc bel et bien 
débuté.

' Dr ■'ljtrBOIS;' — ';;t ) ‘e pl 
souvent, nous prenons nos eaux pota
bles dans des lacs pollués de déter
gents, dans des nappes phréatiques 
qui le seront sous peu. Les eaux dites 
minérales seront, elles aussi, contami
nées dans un délai relativem ent pro
che.

NOTRE RÉPONSE. — Quelle com
plaisance à peindre le diable sur la 
m uraille pour alarm er la  population!...

Le canton de Neuchâtel en particu
lier — tout le Ju ra  en général — a 
une situation privilégiée: deux gran
des réserves naturelles d ’eau souter
raine perm ettent déjà partiellem ent et 
perm ettront toujours plus d ’alim enter 
nos cités; il s’agit des hautes vallées 
jurassiennes de La Brévine et des 
Ponts, lesquelles, par leur situation à 
l’écart des zones industrielles et par 
leur nature géologique, constituent à 
la fois réservoirs et filtres naturels 
pour nos eaux potables. L’eau y est 
d ’excellente qualité et on estime que 
ces nappes phréatiques perm ettront 
un jour d ’alim enter 500 000 habitants! 
Grâce à la prévoyance des villes des 
Montagnes surtout, des études appro
fondies et des contrôles réguliers sont 
entrepris par des hydrogéologues et

des chimistes depuis un certain temps 
déjà.

Avec l’implantation de la station 
d’épuration d ’Yverdon et celle de Neu
châtel bientôt terminée, la lutte con
tre  la pollution du lac est déjà bien 
engagée et devrait, au cours des an
nées, amener un rétablissement nor
mal de la situation. En ce qui con
cerne les rivières, le Doubs notam
ment, la situation devrait s’améliorer 
plus rapidem ent encore, après cons
truction de la station du Locle et celle 
plus tardive de La Chaux-de-Fonds, 
ce d ’autant plus que dans les eaux 
courantes la suppression de la cause

PsiÉi!
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remédie presque instantaném ent au 
mal. La question est de savoir si les 
villes françaises feront l’effort ana
logue.

Voilà pourquoi, à l’issue de ce petit 
jeu de questions-réponses, il nous 
est permis de poser la dernière ques
tion: Dr Dubois avez-vous touché ?... 
et d ’y répondre: non, c’est un coup 
dans l’eau...

I

Le Parti socialiste  
ropose' •

plutôt qu’une empoignade stérile 
avec les marchands de savon 
£  poursuivre les études en vue 

de l’exploitation des réserves 
souterraines naturelles (vallées 
de La Brévine et des Ponts);

^  contrôler de plus en plus systé
matiquement les sources et nap
pes du point de vue bactériolo
gique et chimique, surtout en 
ce qui concerne les éléments 
trace nocifs (cuivre, chrome, fer, 
baryum, cadmium, cyanure, ni- 
trite, ammoniaque, phénols, 
azote organique...);

0  lutter efficacement contre la 
pollution des rivières souterrai
nes par les carcasses d’animaux 
jetés dans certains gouffres par 
les agriculteurs (pratique en
core répandue malgré les lois!); 

0  limiter dans la mesure du pos
sible l’emploi des engrais syn
thétiques phosphatés;

Q  recyclage des eaux résiduaires 
industrielles, c’est-à-dire réem
ploi après traitement approprié 
(une usine de papier consomme 
300 000 m3 d’eau par tonne de 
papier). J.-J. Miserez.

Bilan de la 37* législature
Au cours des quatre dernières années, le peuple neuchâtelois s est rendu 
aux urnes onze fois pour accepter vingt-sept décrets, lois ou articles de la 
Constitution. La plupart de ces scrutins étaient nécessités par la disposition de 
l’article 39 de la Constitution, aux termes duquel une dépense non renouvelable 
supérieure à 200 000 fr. ou une dépense renouvelable supérieure à 30 000 fr. pal
an est soumise obligatoirement au vote du peuple. On trouvera ci-dessous le 
rappel d,es résultats de ces scrutins ainsi que l’indication de la participation. 
17. 5. 1965 Traitem ent des inspecteurs forestiers (7261 oui, 2589 non).

Loi instituant des allocations familiales en faveur de travailleurs in
dépendants de l’agriculture et de la viticulture (8213 oui, 1952 non). 
Participation : 11 °/o.

5.12.1965 Loi sur l’aide complémentaire AVS/AI (23 412 oui, 381 non).
Participation : 25,6 °/o.

29. 3.1966 Crédit de 8,6 millions pour l’exécution d’importants travaux d’am é
liorations foncières et d’adduction d’eau (17 929 oui, 2569 non). 
Décret concernant la protection des sites naturels du canton (18 647 
oui, 2284 non).
Crédit de 1,25 million pour l’achat d’un bâtiment destiné à l’Ecole 
normale de Neuchâtel (15 931 oui, 4418 non).
Crédit de 47 millions pour la cinquième étape de restauration et 
de correction des routes cantonales (17 336 oui, 3159 non). 
Participation : 22,5 %>.

3. 7.1966 Crédit de 8,5 millions pour la construction d’un institut de chimie
(4532 oui, 1580 non).
Crédit de 0,6 million pour la transform ation de la Maison des jeunes 
filles de La Chaux-de-Fonds (4568 oui, 1543 non).
P articipation: 6,6°/o (!).

16.10 1966 Loi concernant les traitem ents des magistrats, des fonctionnaires 
de l’E tat et du personnel des établissements d’enseignement public 
(16 184 oui, 10 209 non).
Participation : 28 °/o.

2. 7.1967 Crédit de 655 000 fr. pour la création d’installations destinées à la
destruction des cadavres d ’animaux et des déchets d’abattoirs 
(9420 oui, 1701 non).
Participation : 12 %>.

17.12.1967 Contreprojet du Grand Conseil pour l’amélioration et le dévelop
pement de l’assurance maladie dans le canton de Neuchâtel repre
nant les postulats de l’initiative du P arti socialiste et du POP munie 
de 14 838 signatures (17 032 oui, 2559 non).
Loi sur l’aide hospitalière (17 301 oui, 2302 non).
Loi sur l’aide financière aux établissements spécialisés pour 
enfants et adolescents du canton (17 695 oui, 1867 non). 
Participation : 20,8 °/o.

22.4.1968 Loi portant révision du Code de procédure pénale — nouveau 
juge d ’instruction (9948 oui, 1803 non).
Crédit de 17 millions pour la construction du Gymnase cantonal 
de La Chaux-de-Fonds (8566 oui, 3248 non).
Participation e t financement de l’E tat à un service cantonal de
médecine du travail e t d’hygiène industrielle (9819 oui, 1935 non).
Crédit de 8,6 millions pour la première étape de la Cité universi
taire de Neuchâtel (8532 oui, 3233 non).
Loi sur la formation professionnelle (9887 oui, 1864 non).
Décret concernant l’encouragement de la construction de logements 
(9715 oui, 2016 non).
Participation : 12,5 %.

23.6.1968 Crédit de 7,6 millions pour l’exécution d’importants travaux 
d’améliorations foncières et d’adduction d ’eau (9986 oui, 2896 non). 
Participation : 13,7 %>.

3.11.1968 Centre psychosocial neuchâtelois (4900 oui, 1395 non).
Centres d’entretien pour les Travaux publics (4951 oui, 1392 non). 
Participation : 6,8 °/o.

2. 2.1969 Age d ’éligibilité au Grand Conseil ram ené de 25 à 20 ans (motion 
Spira, soc.) : 12 079 oui, 4262 non.
Loi sur l’assurance maladie (15 413 oui, 1224 non).

  . . . . . .  Loi sur üassurançe scolaire .contre -, les accidents .(15 470 oui,
ISSr 'noriV w .-iîfî
Loi sur l’aide complémentaire AVS/AI (15 860 oui, 808 non). 
Participation : 13,7 %>

Principales dém arches socialistes
INTERPELLATIONS. — Conditions de travail à la raffinerie de Cressier (R. 
Meylan). Fuite de mazout dans la Thielle (H. Verdon).
MOTIONS ACCEPTÉES. — Traitem ent du personnel enseignant, revalorisation 
de la fonction (H. Verdon). Mesures énergiques et rapides pour résorber la 
pénurie d’appartem ents (H. Eisenring). Centres médicaux (R. Comtesse). Maisons 
des jeunes (M11'  R. Schweizer). Conservatoires et écoles de musique (C. Mojon). 
Protection et information des consommateurs (M "' R. Schweizer).
MOTIONS REPOUSSÉES. — Référendum obligatoire : A. Sandoz a demandé la 
suppression de cette institution, car elle contribue à détourner une fraction 
im portante du corps électoral des urnes (voir les taux de participation ci-dessus), 
les objets soumis au vote du peuple ne posant pas de questions de principe et 
ne soulevant aucune opposition organisée.
Abstentionnisme : M. Rousson invitait le Conseil d’E tat à faire procéder à une 
étude afin de déceler les causes de l’abstentionnisme et de chercher à y 
remédier.
Propagande électorale : R. Meylan dem andait que les pouvoirs publics prennent 
en charge les frais de propagande, afin que des groupements économiques ne 
soient pas en mesure de fausser le libre exercice de la démocratie en m ettant 
à la disposition de certains des moyens matériels que d ’autres ne peuvent 
obtenir.
POSTULAT ACCEPTÉ. — Revalorisation de la fonction publique (R. Spira). 
POSTULAT REPOUSSÉ. — Prévention contre les accidents (H. Perret). 
MOTIONS EN SUSPENS. — Développement de la culture intellectuelle (M. 
Rousson). Création de centres d’information familiale et de régulation des nais
sances (M "' R. Schweizer). Ouverture anticipée des. bureaux de vote (J.-P. 
Huther). Développement des leçons de gymnastique e t de sport (H. Eisenring). 
Office cantonal des sports (J. Boillat). Etude de nouvelles structures politiques 
et adm inistratives régionales (R. Spira). Introduction de la notion d’agglomé
ration dans le droit public neuchâtelois (Ph. Muller).
PROJET DE RÉSOLUTION EN SUSPENS. — Maintien de la surveillance des 

loyers après le 31 décembre 1969 (H. Eisenring). John Clerc.

Bourses d’études et d’apprentissage
R CHACUN SU CHANCE!

Lorsque le Grand Conseil a refusé, 
en février dernier, l’introduction d’une 
clause impérative concernant l’exa
men d’office de tous les cas (afin que 
les apprentis et les étudiants qui en 
ont besoin reçoivent une bourse au 
tomatiquement), il a refusé par là de 
répondre aux désirs de plusieurs gé
nérations d’étudiants.

En effet, depuis bon nombre d’an
nées, les assemblées générales des 
étudiants, de l’Université de Neuchâ
tel n ’ont cessé de charger leur exécu
tif de défendre cette idée. C’est dans 
l’exercice de mon mandat de président 
de la FEN que j ’ai poursuivi cette 
action... et que j ’ai cru pouvoir y 
donner une conclusion heureuse.

Je me trompais, hélas ! et c’est une 
loi négligeant ce point fondamental 
qui a été acceptée par les députés de 
la droite (majoritaire) dans la séance 
de février.

Bien que déçu, j ’étais reconnaissant 
aux partis de gauche, qui, eux, avaient 
vu l’importance de l’introduction de 
l’examen d’office. En effet, le Parti 
socialiste trouvait la loi insuffisante  
et s’abstenait de l’accepter, tandis que 
le POP la refusait. Ces deux actions

avaient le m ême sens, celui de consi
dérer comme nulle et non avenue une 
loi qui ne faisait que codifier la réa
lité et la figer, l’empêchant par con
séquent d’évoluer vers un mieux.

Ceci dit, il est temps d’examiner ce 
problème, afin que vous puissiez vous 
en faire une idée précise.

Une bourse d’études ou d’apprentis
sage est une aide que la commune et 
le canton donnent à un élève afin 
qu’il puisse commencer, continuer et 
terminer des études qu’il ne pourrait 
pas faire faute de moyens financiers.

La forme sous laquelle la bourse 
était jadis octroyée se rapprochait de 
« l’assistance ». On imagine bien l’im 
pression de m endiant que devaient 
avoir ceux qui n ’avaient pas la chance 
de naître riches.

Cela a quelque peu changé, mais

pas assez à notre gré. En effet, comme 
jadis, celui qui désire faire des étu
des doit dem ander à la commune où il 
réside ou au canton une bourse. Ce 
faisant, son cas est examiné, en géné
ral par l’exécutif. Lorsqu’une décision 
est prise, elle lui est communiquée, et 
il peut ou non continuer ses études.

Quoi qu’on en dise, la bourse ac
tuelle est la continuation de la bourse 
de jadis, avec comme changement uni
quement le nombre de cas, ce qui 
permet un peu d’enlever cette pénible 
impression de mendiant.

Le projet défendu par la Fédération 
des étudiants est en quelque sorte une 
troisième et décisive étape pour dé
gager la bourse de la charité.

C’est le cas lorsque, chaque année, 
la situation de tous les jeunes de 
15 ans par exemple, est examinée.

Chacun reçoit ensuite une proposition 
lui apprenant qu’il peut, s’il le désire, 
recevoir une bourse afin de continuer 
ses études. Je rappelle que ce sys
tème, dit « examen automatique » ou 
« d’office », est appliqué et fonctionne 
parfaitement bien au Locle.

Grâce à ce système, le fa it d’être 
boursier sera tout naturel, et ce sera 
un droit sur lequel on pourra comp
ter. Ce qui entraîne que les parents, 
à l’aide d’une information très pous
sée, sauront que, quoi qu’il arrive, 
et sans avoir besoin de le demander, 
leurs enfants pourront finir leurs étu
des ou leur apprentissage, ce qui si
gnifie que plus personne ne craindra 
de se lancer dans une prolongation de 
scolarité.

Notre pays, qui a besoin de forces 
nouvelles et qualifiées, et cela conti

nuellement, ne peut sous-estimer le 
rôle très important du recrutement des 
élites. Cela dans tous les m ilieux  et 
particulièrement dans la classe ou
vrière, qui demande et qui mérite de 
voir un « m ieux » pour ses enfants. 
Démocratiser les études, c’est faire que 
les plus capables réussissent, et non 
les plus riches !

C’est pour ces raisons que la Fédé
ration des étudiants a décidé de lan
cer un référendum afin que la loi 
soit revue et qu’on y  introduise l’exa
men d’office. Tout est mis en œuvre  
pour y  parvenir, et le soutien.du Parti 
socialiste est précieux lorsqu'il re
commande à tous ses membres et 
amis de signer les listes qui passeront.

Je me permettrai, quant à moi, de 
remercier tous ceux qui nous ont ai
dés et nous aideront à défendre notre 
idéal, et je les prie de bien recevoir 
ces étudiants qui passent leurs vacan
ces à cette tâche, afin que leurs suc
cesseurs aient ce qu’ils n ’ont pas eu.

Une démocratie sans un droit absolu 
à l’instruction n ’est pas une vraie 
démocratie !

Pierre BertolL
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D 'U N  SPORT A L'AUTRE D 'U N  S PO R T A L'AUTRE D 'U N  SPORT A L’AUTRE
PROGRAM M ES

battu la Tchécoslovaquie
R A D IO

Jeu d i 20 m ars 1969

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  d e  
16 h e u re s . 17.00 Inf. 17.05 3 e u n e ss e -C lu b . 18.00 
Inf. 18.05 M icro  d a n s  la  v ie . 18.35 R evue  d e  
p r e s s e .  18.45 S p o r ts . 18.50 C o n c o u rs  d e s  
je u n e s .  19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 B o n so ir  
le s  e n fa n ts !  19.35 La b o n n e  tr a n c h e .  20.00
M a g a z in e  69. 20.20 Sur le s  m a rc h e s  d u  th é â 
tre . 20.30 « P e llé a s  e t  M é lisa n d e » , d ra m e  ly
r iq u e . 21.30 C o n c e r t e x t r a o rd in a i r e .  22.30 Inf. 
22.35 C o n c o u rs  ly r iq u e . 23.55 M iro ir -d e rn iè re .

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s. — 17.00
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lu b . 19.00 P er i la v o ra to r i  I ta lia n l in Sviz- 
z e ra . 19.30 M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 V ing t- 
q u a t r e  h e u r e s  d e  la  v ie  du  m o n d e . 20.15
D is q u e s . 20.30 L ib ra irie  o u v e r te  à  S ain t-P o l 
Roux. 21.00 P as  un m o t à  la  re in e  m è re . 22.00 
S ile n c e , on  to u rn e . 22.30 E u ro p e -jazz .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
L ectu re . 16.30 O rch . ré c ré a ti f .  17.30 P ou r le s  
je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  19.00 
S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 G ra n d  c o n c e r t  r é 
c ré a tif .  20.40 e t  21.10 O p é r e t t e s .  21.30 Les 
je u n e s  e n t r e  e u x . 22.15 Inf. 22.25 3azz. 23.30 
H ockey  s u r  g la c e .

V en dred i 21 m ars 1969

SOTTENS. — 6.10 B o n jou r à  to u s l  6.15 Inf.
7.15 M iro ir-p re m iè re . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 
S o n a te . 9.15 R a d io s c o la i re . 9.45 C o n c e r to . 
10.00 Inf. 10.05 S o n a te . 10.15 R a d io s c o la i re .
10.45 C a n ta te .  11.00 Inf. 11.05 S p é c ia l-S a lo n  - 
Inf. sk i. 11.50 B ulle tin  d 'e n n e ig e m e n t .  12.00 
Inf. 12.05 C a rillo n  d e  m id i. 12.15 M ém e n to  
s p o r tif .  12.35 Q u a tre  à  q u a t r e .  12.45 Inf. 12.55 
«Le V icom te  d e  B rag e lo n n e» , fe u i lle to n . 13.05 
M u sico lo r. 14.00 Inf. 14.05 C hron . b o u r s iè r e .
14.15 R a d io s c o la i re . 14.45 M o m en ts  m u s i
ca u x . 15.00 Inf. 15.05 C o n ce rt.

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s . — 12.00 
M idi-m us. 14.00 M usik  am  N a c h m itta g .

CANTON DE NEUCHATEL
NEUCHÂTEL: Assemblée de sec

tion. — Jeudi 20 mars, à 20 h. 15, à 
l’Hôtel du Soleil.

NEUCHÂTEL : Groupe féminin. —
Séance jeudi 20 mars, à 20 h. 15, à 
l’Hôtel City, salon français.

CONFÉRENCES DES PRÉSIDENTS 
DE SECTIONS: Les présidents de dis
tricts et de sections, ainsi que les 
membres du Comité cantonal, sont 
convoqués vendredi 21 mars, à 20 h., 
au Buffet de la Gare, à Neuchâtel, 
salle du 1er étage. A l’ordre du jour, 
informations sur la campagne électo
rale, distribution du matériel. P ré
sence indispensable! En cas d’empê
chement, veuillez déléguer un sup
pléant.

ZURICH, SECTION ROMANDE DU 
PSS : Assemblée ordinaire de section.

i Jeudi-20'’mara, à 2 0  h :-15, au Restau
ran t Schônau, Langstr. 200, Zurich. 
Conférence du cam arade Ferdinand 
Hauser, Zurich: «Actualité politique».

Les actions sont plus sincères que 
les paroles. M 11” de Scudéry

BEROMUNSTER. — Inf. è  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 4.10 B on jou r ch a m 
p ê t r e .  6.20 M us. p o p .  6.50 M é d ita tio n . 7.10 
A u to -ra d io . 8.30 C o n c e rt. 9.00 P ay s  e t  g e n s .
10.05 P a g e s  d e  S c h u b e r t . 10.20 R a d io s c o la i re . 
10.50 Q u in te t te .  11.05 M é m e n to  to u r is t iq u e .  
12.40 R en d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 M a g a z in e  
fém in in . 14.30 M o s a ïq u e  s o n o re .  15.05 C o n 
s e il  d u  m é d e c in  15.15 D is q u e s  p o u r  le s  
m a la d e s .

TV R O M A N D E
Jeu d i 20 m ats 1969

16.45 E n trez d a n s  la  ro n d e . 17.05 Fur un- 
s e r e  ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00 Vie e t  m é tie r . 
18.30 B u lle tin . 18.35 R en d e z -v o u s . 19.00 Trois 
p e t i t s  to u rs . 19.05 «Un Taxi d a n s  le s  N u ag es» , 
f e u i lle to n . 19.40 T é lé jo u rn a l. 20.00 C a rre fo u r . 
20.20 Le p o in t .  21.20 Show  B rig itte  B a rd o t.
22.05 C a tch . 22.30 T é lé jo u rn a l.

TV FRA NÇA ISE
Jeu d i 20 m ars 1969

Ire  ch a în e . — 18.20 D e rn iè re  h e u re  - C o n 
ta c t .  18.30 T o tal 3000. 18.45 A c tu a lité  l i t té 
ra ire . 19.15 Kirl le  c lo w n . 19.20 A c tu a lité s  r é 
g io n a le s .  19.40 «Les O is e a u x  ra re s» , f e u i lle 
to n . 20.00 T é lé s o ir .  20.30 P a n o ra m a . 21.30 
M annix . 22.20 Ecran  m u s ic a l. 23.20 T é lén u it.

2e c h a în e . — 18.15 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s .  19.40 T é lé s o ir  c o u le u rs . 19.55 
T é lé s p o r ts .  20.00 Le m o t le  p lu s  lo n g . 20.30 
«Les S h a d o k s» , fe u i l le to n .  20.40 V a r ié té s  p u 
b l iq u e s .  21.40 « A lo u e tte» , film . 23.15 H o ck ey  
su r g la c e .  23.45 O n e n  p a r le .

V en d red i 21 m ars 1969

1re c h a în e . —  12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 
T é lém id i. 14.24 e t  15.06 TV s c o la ir e .

2e c h a în e . — 14.00 C o n s e rv a to ire ,  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s .

Section rive gauche. — Comité, 
jeudi 20 mars, à 18 h. 30, au Café de 
la Terrasse, place Longemalle 8.

COMITÉ DIRECTEUR. — Lundi
24 mars, à 20 h. 30, Café de la Ter
rasse. Les membres du bureau sont 
convoqués à 18 h. 15.

CANTON DE VAUD
MONTREUX : Assemblée générale 

annuelle. — 21 mars, à 20 h. 30, au 
Café du Marché (1" étage), à Mon- 
treux.

RIVIERA VAUDOISE : Groupe fé
minin. — M ardi 25 mars, au Café du 
Marché (1" étage), Montreux. Assem
blée générale suivie d’un film célé
b ran t l’aide technique au tiers monde: 
« L’eau et la vie », conférence de M. 
Ernest Thévoz. Invitez vos amies et 
connaissances. ,

PENTHALAZ: Salle de répétition 
du nouveau collège, m ardi 25 mars, à 
20 h. 30, G ilbert Baechtold commente 
les films tournés lors de son voyage 
en Amérique du Sud. Venez nom
breux et invitez vos amis et con
naissances.

La Suède a
Plus rapidem ent que prévu, l’URSS 

s’est retrouvée seule en tête du clas
sement du tournoi mondial de Stock
holm. La Tchécoslovaquie (que les 
Soviétiques rencontreront samedi soir) 
a en effet dû s’incliner devant la 
Suède (0-2). A uparavant, les cham
pions du monde avaient relativem ent 
facilement battu  la Finlande, portant 
leur total de points au maximum de 
huit en quatre matches.

URSS—FINLANDE, 6-1. — La qua
trièm e journée du tournoi mondial 
de Stockholm, au programme de la
quelle figuraient deux matches seule
ment, a débuté par une formalité poul
ies Soviétiques - qui ont facilement 
battu  la Finlande par 0-1 (3-0, 1-0, 
2-1). Plus de 3000 spectateurs s’étaient

Eddy Merckx
Déjà vainqueur en 1966 et en 1967, 

Eddy Merckx a gagné Milan—San 
Remo pour la troisième fois. Lauréat 
de Paris—Nice, vainqueur de la « P ri- 
m avera », il a ainsi égalé son compa
triote Fred Debruyne qui avait réussi 
semblable exploit en 1956. Au palm a
rès de Milan—San Remo, sa troisième 
victoire lui perm et d’égaler Fausto 
Coppi (vainqueur à trois reprises en 
1946, 1948 et 1949). Seuls désormais 
Costante Girardengo (six victoires) et 
Gino Bartali (quatre) ont fait mieux 
que lui dans la « Prim avera ».

Cette année, Eddy Merckx a term i
né détaché, lâchant dans la descente 
du Poggio de San Remo, ultime diffi
culté du parcours, le Français Ray
mond Poulidor et le champion du 
monde, Vittorio Adorni, qui avaient 
répondu à son contre mais qui ne 
purent le suivre. Certes, l ’attaque de 
Merckx fut favorisée, sem ble-t-il, par 
un dérapage de Poulidor, qui précé
dait Adorni. Le Français et l’Italien 
durent freiner et le Belge eut rap i
dem ent trente mètres d’avance. Il ne 
devait plus être rejoint. C’est du moins 
la version que donna Adorni.

Les autres coureurs, et Poulidor 
notamment, ont reconnu de leur côté 
qu’il n ’était pas possible de suivre le 
t!èlge. Tellç fu t la^'fcpnClusion‘'de cette 
course qui ne connut jam ais ùn seul 
xnstâht 'dë‘répît.“l! ' '

Le classement : I. Merckx (Be), les 
228 km. en 6 h. 37’56” (moyenne 43 km. 
423); 2. De Vlaeminck (Be), à 12” ; 3. 
Basso (It); 4. Zandegu (It); 5. Gode- 
froot.(Be); 6. Pijnen (Ho)| 7. Janssen 
(Ho); 8. Van Coningsloo (Be); 9. Le-

déplacés dans l’espoir d’assister à une 
surprise. Il n'en a jamais été ques
tion. Pourtant, la chose aurait été 
possible, car les Soviétiques ont dis
puté — et de loin — leur plus m au
vais match de ce tournoi mondial. 
Pour la première fois depuis le début 
de ce championnat du monde, ils ont 
paru vulnérables. Malheureusement 
pour le public, les Finlandais se trou
vaient eux aussi dans un mauvais 
jour, de sorte que les champions du 
monde se sont finalement imposés sans 
peine au terme d ’une rencontre de 
qualité fort médiocre.

SUEDE—TCHÉCOSLOVAQUIE, 2-0.
— C’est devant près de 8000 specta
teurs, et au terme d’un match passion
nant, que la Suède a causé la pre-

IMmbattable

, *i

man (Be); 10. Sercu (Be); 11. Sgar- 
bozzà (It); 12. Van Schil (Be); 13. Ta- 
miazzo (It); 14. Milioni (It); 15. Bel- 
lone (Fr). Puis : 62. Rolf M aurer (S),

mière surprise de ce tournoi mondial 
en disposant de la Tchécoslovaquie 
par 2-0 (1-0, 0-0, 1-0). Les Suédois se 
sont montrés nettem ent supérieurs sur 
le plan tactique en empêchant leurs 
adversaires de développer leurs com
binaisons habituelles. Ce n'est qu'en 
fin de partie que les Tchécoslovaques 
retrouvèrent tous leurs moyens. Mais 
ils ne parvinrent pas alors à redresser 
la situation.

LA SITUATION
Suède—Tchécoslovaquie, 2-0
URSS—Finlande, 6-i

1. URSS 4 4 0 0 34-6 8
2. Tchécoslovaquie 4 3 0 1 21-8 6
3. Suède 4 3 0 1 18-9 6
4. Canada 3 1 0  2 7-14 2
5. Etats-Unis 3 0 0 3 7-33 0
6. Finlande 4 0 0 4 9-24 0

Aujourd’hui : Canada—Etats-Unis

SANCTIONS 
EN SUISSE

Au cours de sa dernière séance, la 
Commission de discipline de la Ligue 
suisse de hockey sur glace a pris les 
sanctions suivantes :

— Une amende de 500 fr. est infligée 
au H.-C. Kloten (plus 100 fr. de frais) 
pour organisation défectueuse et con
duite antisportive du public lors du 
match Kloten—Genève-Servette du
25 janvier.

— Suspension jusqu’au 30 avril 1970 
du gardien du H.-C. Fleurier, Bernard 
Stalder, pour agression sur un joueur 
de Saint-Im ier lors du match de 
championnat de première ligue Fleu
rier—Saint-Im ier du 26 décembre. Le 
joueur attaqué souffrait d ’une com
motion cérébrale et il a dû être hos
pitalisé. Une amende de 60 fr. plus 
les frais sont assortis à cette sanction.

— Suspension jusqu’au 31 décembre 
1970 du gardien du H.-C. Illnau-Effre- 
tikon, Hansruedi Walliser, plus une 
amende de 50 fr. et les frais, pour 
agression sur les arbitres lors du 
match de championnat de première 
ligue Ascona—Illnau-Effretikonoc du 
1" février. i'.-.-i ;ün o-Ajq  i

Tout savoir sur le football
•  En match amical joué à Lugano, 

le F.-C. Lugano s’est incliné par 1-3 
devant Monza, dix-septième du clas
sement en série B italienne ! Le but 
tessinois a été marqué par Luttrop.

•  Huitièmes de finale de la coupe 
de France (match d ’appui): Angers— 
Lyon, 3-1 ; Sedan—Red-Star, 3-1.

•  Coupe des villes de foire : Ujpest 
Dosza—Leeds United, 2-0. Les Hon
grois sont qualifiés pour les demi- 
finales.

•  La Fédération italienne a suspen
du pour deux journées de champion
nat le stade de Palerme, à la suite des 
incidents qui ont m arqué le déroule
ment de la rencontre Palermo—Napoli 
du 16 mars dernier.L’équipe parthé- 
nopéenne, qui s’était imposée par 3-2 
sur le terrain, a été déclarée gagnante 
par 2-0.

à 32”.
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Mon père, il est vrai, travaillait ferme, lui 
aussi. Mais, soit qu’il m anquât d ’habileté, soit 
qu’il jouât de malheur, ses gains étaient res
treints. Il fut un temps où il achetait le fil et 
tissait à son compte pour les m archands; mais 
cet essai n ’avait pas réussi. Aussi, quand il 
entam ait ce chapitre, n ’en finissait-il pas de pes
ter contre les injustices de ce bas monde.

— Plus on est pauvre, disait-il, plus on aurait 
besoin de gagner. Mais voyez ce qui se passe, ce 
sont les riches qui tirent le plus de leur m ar
chandise. Les marchands vous ont un flair qui 
leur permet de discerner à cent pas sur la figure 
de leur client s’il a besoin d’argent; alors soyez 
assurés que le malheureux recevra par aune 
un demi-pfenning ou un pfenning de moins que 
s’il n ’avait pas besoin de son argent; ils le tour

nent et le retournent jusqu’à ce que les larmes 
lui viennent aux yeux et qu’il y voie juste assez 
pour apercevoir qu’un au tre client plus fortuné 
reçoit un prix plus élevé d ’une étoffe de moin
dre qualité. Mais ce n ’est pas tout. Quand le 
pauvre tisserand croit avoir enfin réussi à sau
vegarder un maigre bénéfice, ces messieurs 
trouvent encore moyen de lui faire subir un ra 
bais pour de soi-disant défauts de tissage, pour 
le mauvais fil, pour n ’importe quoi; le malheureux 
n’y avait absolument pas songé, le cœur lui 
saigne, mais, que voulez-vous, il fau t bien qu’il 
en prenne son parti ; il n ’est pas de force à plai- 
blement.

Ah ! s’ils savaient, ces Messieurs, ce que souf
fre un pauvre tisserand, quand, penché sur son 
travail dans un sous-sol humide, il calcule, 
kreutzer après kreutzer, ce qu’il retirera de son 
ouvrage et compare ses gains avec ses dettes ou 
les besoins de son ménage ! Le voilà angoissé 
à la pensée que les recettes ne suffisent pas à 
balancer les dépenses; la navette, qui vole plus 
rapide, semble s’associer à ses appréhensions. Puis 
chargeant son rouleau de toile sur son dos fati
gué, il se met en route pour la foire de Berthoud 
ou celle de Langenthal. C’est un grand jour pour 
la famille, où chacun sait ce que représente un 
pfennig de plus ou de moins payé pour le tra 
vail du père ; la femme et les enfants attendent 
avec anxiété le retour de celui-ci; ils sont im
patients de savoir ce que le m archand a dit et 
combien il a payé ; ils dormiront bien 
ou mal, selon que le marchand a été 
de bonne ou de mauvaise humeur. Ah ! si ces 
Messieurs savaient tout cela, ils retrancheraient

sûrem ent une bouteille à leur plantureux repas 
et donneraient, par pitié, un pfennig de plus au 
pauvre ouvrier. Sinon, ils seraient de pierre de
puis la plante des pieds jusqu’au sommet de la 
tête.

Mon père dut donc renoncer à son indépen
dance et se m ettre aux gages de l’un de ces Mes
sieurs; il ne tissait pour son compte que le chan
vre et le lin que nous cultivions nous-mêmes. 
Mais quand il s’en allait, portant le rouleau 
qui lui appartenait en propre, son allure et son 
port de tête étaient tout autres; e t si, au lieu 
de le vendre à un marchand, il réussissait à l’en
dosser à quelque dame de la ville, il ren trait le 
soir avec une petite pointe et la casquette sur 
l’oreille.

Un jour il revint passablement gris ; ce fut 
pour nous autres enfants un spectacle particu
lièrement amusant. Une dame de la ville lui 
avait donné du fil à tisser, le vieux tisserand 
qu'elle occupait étant mort. Mon père avait d ’a
bord refusé :

— Voyez-vous, Madame, avait-il dit, mon pa
tron est terriblem ent exigeant ; il ne tolère pas 
un jour de retard  ; c’est un homme à faire des 
scènes terribles à celui de ses employés qui ne 
livrerait pas l’ouvrage au temps fixé ; c’est 
un pacha à trois queues, quoi !

Cependant, comme il y voyait son profit et 
qu’il comptait bien, en travaillant le matin de 
bonne heure e't tard  le soir, ne pas s’exposer 
aux reproches de son patron, il s’était décidé 
à prendre un lot de fil.

Quand il apporta la toile à sa nouvelle cliente 
et qu’il se mit à m esurer à la manière des

tisserands, la dame prit un petit air rusé et lui 
dit :

— Allons, mon cher ami, je ne suis pas si 
bête que cela; vous autres tisserands avez beau 
être de fins moineaux, vous ne m’y prendrez 
pas. Je  n ’entends pas que vous ajoutiez votre 
pouce à l’aune ; cela m ’enlève des aunes.

— A votre service, Madame, avait répondu 
mon père avec un grand sérieux.

Us s’étaient quittés parfaitem ent contents l’un 
de l’autre; mais les batz que mon père avait 
gagnés en n ’ajoutant pas son pouce à l’aune 
étaient restés à l’auberge ; en échange il rap 
portait un fameux plumet.

Mon père entendait que le produit de son tra 
vail servît au paiement de ses intérêts et, cas 
échéant, à l’amortissement de sa dette. Quant à 
l’entretien du ménage et aux dépenses courantes, 
c’était au domaine à y pourvoir. Telle était la 
volonté paternelle.

— Combien de particuliers, disait-il, trou
vent le moyen de vivre et de payer leurs inté
rêts, sans avoir la ressource du tissage ou d’un 
autre m étier et sans que leurs terres soient 
meilleures ou plus étendues que les miennes ! 
D’où tirent-ils l’argent nécessaire, si ce n ’est de 
leur domaine ?

Ce disant il supputait, de tête et avec la craie, 
quelle petite dette il éteindrait pendant l’année 
courante et quelle autre dette plus forte il li
quiderait l’an d’après. Les années s’ajoutaient 
aux anées et les calculs de mon père se trou
vaient faux, heureux quand il parvenait à tour
ner sans faire de nouvelles dettes.

(A suivre.)
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Un homme dont aucun pays ne veut
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Problèmes de l’adolescence
L'éducation étant le  plus vieux métier du monde, il est évident que tout 

est dit! répété, entendu, compris, adopté, trié, inventé.
Cependant, les relations qui nous lient aux adolescents prennent aujourd'hui 

une forme nouvelle : nous avons tendance à les situer à un niveau égal à celui 
d e  l'adulte. Nous sommes ob ligés de nous appuyer sur des forces dynamiques, 
efficaces, susceptib les d e s'adapter très rapidement aux bouleversem ents et  
au rythme d e  la vie m oderne. Nos adolescents sont les garants d e notre 
avenir et nous les chargeons d'une multitude d e  responsabilités : nous les 
consultons, nous les en gageon s professionnellem ent très tôt; leurs études sont 
plus diversifiées et plus com plexes et, parallèlement, nous devons considérer 
que nous ne mettons pas à leur portée tous les outils nécessaires à leur 
engagem ent. C'est pour ceci qu'ils manifestent, qu'ils expriment, qu'ils 
contestent, en un mot qu’ils nous font connaître leurs ex igen ces.

Notre so c ié té  est privilégiée d e posséder une jeunesse qui exprime sa 
volonté d'intégration à la vie professionnelle, culturelle, civique et socia le  
et qui a soif, non pas tellem ent d e contestation, mais de sécurité, d e  conseils, 
d e  forces qui lui permettent d'assumer ses besoins d e responsabilité, de  
liberté, d'autonomie. Bien entendu, son intégration se  fait au rythme d'une 
course lunaire qui voit défier les notions d'évaluation, d e  décision, d'action, 
de rêves merveilleux, d e  passions, le contrôle devenant le privilège d es  
faits, faits qui ont du reste tendance à nous désorienter. Pourtant, jamais les  
liens parents—adolescents, soc ié té—jeun esse n'ont é té  aussi indispensables 
pour les uns comme pour les autres. L'adolescent souhaite la présënce d e  
l'adulte qui et forcém ent l'im age d e son devenir ; l'adulte, lui, veut croire, 
doit croire aux valeurs propres de la jeunesse. Aux questions d e  l'adolescent, 
les parents se  doivent d e répondre. Aux problèm es d e la jeunesse, la société  
se  doit d'être attentive, les autorités d'agir, la collectivité d e participer.

Car nous sommes en ceci responsables que nous connaissons le prix d e  
cette  liberté et d e  cette  autonomie que souhaitent nos adolescents ; nous 
devons donc leur apporter non seulem ent toute notre aide, mais toutes nos 
ex igen ces, qu'il serait intéressant, à vrai dire, d e  redéfinir sans trop tarder.

La preuve nous e st donnée que les problèm es d e  l'adolescence sont 
Intimement liés aux problèm es d es adultes. On peut donc supposer que c'est 
ensem ble qu'ils doivent être évalués et solutionnés.

M. JAQUIER,

Président: J.-F. Béguin.
Jurés: M""” Quaile et Maléus.
Ministère public: M. J. Cornu.
Greffière: M m’ Voirol.

C’est une a ffa ire  ex trao rd in a ire  
ayant certa inem ent été à m êm e d ’in s
piré K afka, qui a  occupé le tr ib u n a l 
hier m atin.

L ’audience a é té ouverte  p a r  la  lec
ture d ’une le ttre  du D épartem en t fé
déral de police, qu i av isa it le tr ib u n a l 
qu’il é ta it p rê t à pay er les fra is  né
cessaires au renvoi de l ’accusé dans 
un au tre  pays. C ette dém arche é ton 
nante dans u n  pays qui se ta rgue  d ’ê tre  
largem ent ouvert aux  réfugiés, alors 
que les au teu rs de la  le ttre  saven t 
très bien que la  personne visée est 
indésirable partou t, ouvre à no tre  
avis une a ffa ire  Serge R oukine. C’est 
le nom de l ’accusé, un hom m e de 47 
ans, in telligent et d ’a llu re  distinguée, 
dont nous écrivons le nom  en  tou tes 
lettres dans l ’in ten tion  d ’app o rte r no
tre  appui à  son sauvetage. Serge R ou
kine n ’est réellem ent n i un  voleur, ni 
un escroc. Les circonstances d ’une 
vie hors série l ’on t obligé à v iv re  de 
mendicité et, comm e la  générosité, 
lorsqu’elle doit s’app liquer d irec te 
m ent d ’homm e à  hom m e est difficile  
à obtenir, pour m anger, l’accusé a  usé 
de son intelligence pou r ob ten ir des 
prêts ou des dons. Il a  m onté des 
fables et a obtenu ainsi de l ’a rg en t 
de nom breux curés e t au tres  p rê tres . 
Il a fait sau tre  des nu itées d ’hôtel, 
du fait que répud ié  p a r  tous, sans 
argent, sans pap iers, dans l ’im possi
bilité de trav a ille r légalem ent, il ava it 
besoin, de tem ps en tem ps, de do rm ir 
dans un lit.

Pourquoi les au to rités jud ic ia ires 
fédérales on t-elles choisi de renvoyer 
Serge R oukine devan t un  tr ib u n a l 
neuchâtelois ? On ne le sau ra  p ro 
bablem ent jam ais, ca r elles avaien t 
le  choix en tre  une  v ing ta ine  de tr ib u -  
naux.

UNE VIE D’ENFER
Roukine est né en A llem agne, d ’un 

père  russe  blanc, possesseur d ’un  pas
seport N ansen. L o rsqu ’il eu t 20 ans, 
son père alla  h ab ite r  la  F rance. ' Là, 
Roukine fu t doté d ’un  frè re  qu i eu t 
la  chance d ’ê tre  né en  F rance  e t d ’ac
quérir ainsi au tom atiquem en t la  n a 
tionalité de ce pays. A ucun problèm e 
ne s ’est jam ais posé pou r lui. P a r  con
tre  pour Serge R oukine, le  fa it d ’ê tre  
apatride rep ré sen ta it le  débu t d ’un 
dram e. Sans pap iers, il fu t refou lé  de 
F rance en Suisse, de Suisse en A lle
magne ou au  L uxem bourg , voire en 
Tunisie, e t vice versa. U ne vie in -

COLLISIONS. — H ier, à 16 h. là, 
un autom obiliste de Fontainem elon, 
qui m ontait la rou te  de la V ue-des- 
Alpes, s’est assoupi à son vo lan t à la 
h au teu r du P ré-de-S uze. Son véhicule 
s est déporté su r la gauche e t est en 
tré  en collision avec une vo itu re  a r r i
van t en sens inverse. D égâts m atérie ls

#  V ers 22 heures, deux voitures 
sont en trées en collision à l’in tersec
tion des rues du  S tand  e t N um a- 
Droz. Sous le choc, une des voitu res 
a été p ro je tée  su r le tro tto ir  et a 
endom m agé deux vélos. U ne passa
gère, M"”' F. H., a é té légèrem ent 
blessée.

LES CARROUSELS SONT A R 
RIVES. — Nos forains et leurs m é
tiers sont a rrivés chez nous et occu
pant la place du Gaz de bien  sym pa
th ique m anière. Le soleil qui les a 
accueilli res tera , nous l’espérons, un 
fidèle com pagnon pour eux. Il ne vous 
reste  p lus q u ’à p ro fite r de la joyeuse 
am biance qui anim e tou jours nos fêtes 
foraines.

COMMUNIQUÉ
La S e c t io n  p r é p r o f e s s i o n n e l l e  p r é s e n t e  au  

p u b l i c ,  j e u d i  20 m a rs ,  à 20 h.,  au  g r a n d  
au l a  d e s  F o r g e s - B o n n e - F o n ta in e ,  s e s  d e u x  
c h o r a l e s  d e  1re a n n é e  e t  s o n  g r o u p e  d e  
f lû t i s te s  qui s e  s o n t  p r é p a r é s  d a n s  le  c a d r e  
d e s  a c t iv i t é s  c o m p l é m e n t a i r e s .  Le p u b l i c  
au r a  un g r a n d  p la i s i r  à  c o n s t a t e r  q u e  la 
m u s iq u e  v o c a l e  r e c o n q u i e r t  la p l a c e  q u ' e l l e  
m é r i te  d a n s  n o s  é c o l e s .  S a m e d i ,  d im a n c h e  
e t  lundi , d u  22 au  24 m a rs ,  au  c o l l è g e  d e  
B e l lev u e ,  l e s  o b j e t s  e t  l e s  films  r é a l i s é s  
d a n s  d ix -hui t s e c t e u r s  d i f f é r e n t s  d e s  a c t i 
v i t é s  c o m p l é m e n t a i r e s  s e r o n t  p r é s e n t é s .  
L’e x p o s i t i o n  e s t  si o r ig i n a l e  q u ' e l l e  m é r i te  
s a n s  d o u t e  le  t i t r e  d ' a t t r a c t i o n s  I E n t rée  
l ib re  aux  d e u x  m a n i f e s t a t i o n s .

CARNE1 DU lOUR 
Cinémas

CORSO: 20.30, « A n g é l iq u e  e t  le  Sultan». 
EDEN: 20.Î0, «L'Amour».
PLAZA: 20.30, «M is te r  Dynamit».
RITZ: 20.30, «Salut Berthe!»
SCALA: 20.30, «Le D étec t ive» .

Divers
MUSÉE OHISTOIRE NAIUREUE 14.00 à  16.30.

Pharmacie d'office
P h arm a c ie  G u y e ,  av . L ê o p o ld - R o b e r t  13 b is .

(Dès 22.00, l e  N o  11 r e n s e i g n e . )

fernale, sans jam ais ê tre  su r du len 
dem ain, corsée encore p a r  un  in te r
nem ent à  D achau e t dans d ’au tres 
cam ps d ’ex term ination  de sin istre  m é
m oire, du fa it q u ’il ava it partic ipé  à la  
résistance  française. Les organes de 
l ’ONU, qui s ’occupent des réfugiés ont 
décidé que la  F rance  devait s’occuper 
de lui. Mais les au to rités de ce pays 
se m oquent éperdum ent de cette déci
sion et, chaque fois que R oukine en 
tre  en F rance, on lu i donne u n  délai 
de 48 heures pou r en sortir.

R ejeté  d ’un pays à l’au tre , R oukine 
trom pe les curés et accum ule les sé
jou rs en prison. En F rance, il passe 
dev an t 17 tr ib u n au x  pour avoir reçu  
de l ’a rg en t de 17 p rê tres. E n Tunisie, 
il liasse deux mois en prison dans 
des conditions épouvantables. E nfin, à 
Moudon, il trouve un  avocat d ’office, 
Me M ercier de L ausanne, qui s ’occcupe 
de lui e t fa it p reuve d ’hum anité  en sa 
faveur. C’e s t lu i qu i a  a le rté  Me Favre, 
chargé de sa défense devan t le  t r i 
bu n a l de no tre  ville. A son tour, Me 
F av re  s’ém eut et cherche une solution. 
E spérons qu ’il réu ssira  à  la  trouver. 
I l est, en  effet, im pensable q u ’en 
Suisse, où l ’on s’honore d ’avoir ac
cueilli des m illiers de réfugiés, on ne 
trouve pas la possibilité d ’en accueil
lir  u n  de p lus en la personne de 
R oukine.

UNE CONJURATION 
DES BONNES VOLONTÉS

D evan t un  cas aussi exceptionnel, 
une  vie aussi lam entab le , le  tr ibuna l 
se vo it p lacer devan t un  problèm e des 
p lus com plexes. M. C ornu d ev ra it n o r
m alem en t re q u é r ir  une peine qui n ’ex 
cède pas la  prison  préven tive  subie. 
Le ré su lta t se tra d u ira it, une  fois de 
plus, p a r  l ’expulsion im m édiate du 
prévenu , ce que personne ne sou
haite. Me Favre, son défenseur, lui, en 
e s t réd u it p a r  hum an ité  à réc lam er 
une  peine p lus forte, pou r que, du 
ra n t le sé jou r en  prison  du  prévenu , 
il a it le  tem ps de tro u v er une  solu
tion  adm in is tra tive  e t jud ic ia ire  h u 
m aine et, si possible, défin itive du  cas 
R oukine. D evant ces faits, le  p résiden t 
o rdonne une suspension  d ’audience 
qu i p erm ette  de rechercher une  pos
sib le entente.

A la  rep rise , M. C ornu réclam e une 
peine de 7 mois de prison, soit un 
mois de plus que la préventive. Me 
F av re  rem ercie, e t dem ande q u ’on 
l ’aide à fa ire  connaître  le  cas déses
péré, posé p a r  la  personnalité  de Serge 
Roukine. Il s’efforcera  d u ra n t ce mois 
de le résoudre  net, ce qui lu i fa it 
honneur.

Le tr ib u n a l lu i apporte  un p rem ier 
encouragem ent en fa isan t sienne la 
proposition de M. Cornu, acceptée p a r  
Me F avre . Serge R oukine est donc 
condam né à 7 mois de prison, m oins 
6 mois de p réven tive, à 20 fr. d ’am ende 
e t à 900 fr. de frais.

Nous form ons le vœ u que toutes 
ces bonnes volontés réunies au ron t 
le  don de fléch ir les au to rités respon
sables e t de p e rm ettre  à R oukine de 
re s te r  en Suisse.

En un mot, le cas R oukine a ttend  
une solution que nous espérons heu
reuse pour lui.

La dernière chance 
avant l’internement
M. F. a 30 ans et son casier ju d i

ciaire est déjà  celui d ’un récid iv iste 
d ’habitude. « C’est un  ouvrier v a 
lable», déclare  son de rn ie r em ployeur. 
M alheureusem ent, il n ’a reçu  aucune 
éducation, p lacé qu ’il é ta it chez des 
ag ricu lteu rs dès l’âge de 13 ans, si ce 
n ’est celle des m aisons de red resse
m en t dont il a fa it connaissance dès 
sa ten d re  adolescence. Le ré su lta t: ses 
deux dern ières condam nations à  tro is 
e t à  deux ans de réclusion. C’est donc 
un voleur, un  vo leu r qui n ’a pas de 
chance. Il s’est m arié  avec une  veuve 
ayan t un en fan t. Ceci a u ra it p u  ap 
p o rte r un  changem ent dans sa vie. Ce 
ne fu t pas le  cas, car au jo u rd ’hui son 
m énage com pte six enfan ts, dont deux 
sont nés d u ra n t ses séjours en prison 
et ne peuven t lui ê tre  a ttribués. Sa 
vie ju sq u ’ici se solde p a r  un  ind iscu
table  fiasco.

L ’a ffa ire  qu i l’am ène à nouveau 
devan t un  tr ib u n a l est g rave; su rtou t 
du fa it que si son vol n ’avait pas été 
découvert su r-le-cham p, tous ses ca
m arades de trav a il au ra ien t éventue l
lem ent pu ê tre  suspectés. On fê ta it 
Noël dans l ’en trep rise  qu i l ’occupait;

voyant que la porte du bureau  é ta it 
ouverte, il en tre  et p ique la clef du 
coffre-fo rt dans la sacoche de la se
crétaire . Il s’em pare de h u it billets 
de 100 fr. contenus dans une enve
loppe où é ta it conservé 3900 fr. I l 
ferm e le  coffre e t regagne la fête qui 
se déroule dans l’atelier. U ne v ing
ta in e  de m inutes après, il recom m ence 
le m êm e m anège. Personne, à p a rt 
lui, ne sau ra  jam ais si, comme il le 
p rétend , saisi de rem ords, il a ouvert 
à  nouveau le coffre pour rem e ttre  les 
b ille ts en place ou s’il voulait, après 
réflexion, s’em parer du solde de l ’en 
veloppe. La secrétaire  l’a en effet 
su rp ris  en  flag ran t délit. L ’enveloppe 
é ta it dissim ulée sous des vêtem ents 
de trava il, les 800 fr. é ta ien t encore 
dans sa poche. Le doute su r ses in ten 
tions est trè s  mince, su rtou t que s’il 
a ind iqué d ’em blée la cachette de 
l ’enveloppe, il a dissim ulé ad ro ite
m en t les h u it billets su r sa personne 
e t q u ’ils n ’on t é té découverts qu ’à la 
seconde fouille fa ite  p a r  la  police.

M. C ornu estim e que la  société doit 
ê tre  défendue contre  ce genre d ’ind i
vidu. Sorti de prison en octobre, après 
avo ir purgé une peine de deux ans, 
i l  vole à nouveau en décem bre. D e 
plus, en raison de sa v ie m alheureuse, 
M. F. a déjà  bénéficié de p lusieurs 
sursis e t d ’une décision de grâce que 
lu i a accordé le G rand Conseil fr i-  
bourgeois. D ans ces conditions, M. 
C ornu estim e q u ’une peine d ’in te rn e 
m en t s ’impose. Il réclam e donc une 
peine de prison de h u it mois ferm e, 
tran sfo rm ée  en un in te rnem en t d ’une 
du rée  non lim itée.

M ” P. A ubert prononce une  rem ar
quable  plaidoirie. L ’acte  com m is p a r 
M. F. n ’a pas été p rém édité. L ’alcool 
a joué u n  rô le  dans l ’affaire , il a 
cédé à un  m ouvem ent im pulsif, et la 
ten ta tio n  a été trop  forte. I l a, de 
plus, tou jours p ré tendu  avoir voulu 
rem e ttre  les 800 fr. à  leu r place. On 
p eu t se liv re r à  des appréciations su r 
la  réa lité  de ce tte  volonté d ’effacer 
son geste coupable; il n ’en res te  pas 
m oins q u ’un  doute subsiste e t qu ’il 
doit p ro fite r à  l ’accusé. P ou r M° P. 
A ubert, son client res te  récupérab le ; 
u n e  peine d ’in te rnem en t est de tro is 
ans au  m inim um . Elle ne p eu t pas 
se rv ir à un  reclassem ent de M. F. 
dans la  société; tou tes ses condam 
nations précédentes sont là  pour le 
dém ontrer. Les m aisons de red resse
m en t on t eu su r lu i un  effet con
tra ire . I l  fa u t ten te r de l ’en tourer 
d u ra n t la  peine de prison à laquelle  
il sera  condam né, le  fa ire  trav a ille r 
e t le  su rve ille r p a r  la  suite. M. F. a 
dém ontré  sa bêtise in tense dans cette 
dern iè re  a ffa ire ; ce n ’est pas un  m au 
vais type. Les larm es qu ’il a versées 
d u ra n t l ’audience sont sincères. M* 
A ubert dem ande donc au  tr ib u n a l de 
renoncer à p rononcer l’in ternem ent. 
A u m om ent où le Code pénal suisse 
est en révision, il est bon de se m on
tr e r  libéral, e t de ne  pas u se r des 
arm es contenues dans le  code actuel 
e t qui seron t revisées dem ain.

LE VERDICT
M. F. est condam né à 9 mois de 

prison sans sursis. Il p o u rra  déduire  
de sa peine 90 jou rs de p réven tive  
subie. De plus, il paiera  les fra is, soit 
700 fr. Le tr ib u n a l renonce à l ’in te r
nem ent et donne une dern ière  chance 
au  condam né d ’effectuer un  re to u r 
su r lui-m êm e. C elui-ci rem ercie le 
tr ib u n a l qui, encore une fois, lu i fa it 
confiance. Espérons qu ’il s’en m on
tre ra  digne. E. M.

Le Locle

Les candidats socialistes 
au Grand Conseil

Le P a r ti  socialiste du d is tric t du  Lo
cle p résen te ra  les candidats su ivan ts 
au G rand  Conseil :

Béguin Raym ond, horloger, député, 
Les B renets ; E isenring H enri, conseil
le r com m unal, député  ; F e lber René, 
conseiller com unal, député  ; G raber 
Jean -P ie rre , é tu d ian t ; H a tt Adolphe, 
secré ta ire  syndical, député ; Jam be 
Louise, p rofesseur ; M aréchal A ndré, 
horloger ; M ontandon P ierre , dessina
te u r  ; Schlaeppi A lfred, horloger re 
tra ité  ; Schulze Ernest, m aître  de t r a 
vaux m anuels, député.

MÉMENTO IOCLOIS
CINEMA LUX: 20.30, «Trois Enfants  d a n s  le 

d é s o r d r e » .
CINÉMA CASINO: 20.30, «La F em m e du  Sable » .  
PHARMACIE D’OFFICE: P h a r m a c ie  M o d e r n e .  

(D ès  21 h .,  l e  N o  17 r e n s e i g n e r a . )

Val-de-Travers 
Candidats socialistes 
au législatif cantonal

Les socialistes du V al-de-T ravers 
on t choisi les candidats su ivan ts au 
G rand  Conseil:

A braham  Adam, m écanicien, M é
tiers, député; G ilbert Dubois, m enui
sier, B uttes; A ndré Dupont, fac teu r 
PTT, Couvet, député; A rm and F luck i- 
ger, T ravers, député; M arcelle F um a- 
soli-B lanc, m énagère, député; Jean  
G erber, secré ta ire  syndical, F leu rier; 
M aurice Tuller, m écanicien, S a in t- 
Sulpice.

NEUCHATEL : Nouveaux profes
seurs honoraires à l’Université. — S a
m edi dern ier, à  l ’U niversité, en p ré 
sence du recteur, le  chef du D éparte
m en t de l’in struction  publique a rem is 
le diplôm e de professeur honoraire  à 
q u a tre  anciens professeurs de l’U ni
versité auxquels le Conseil d ’E tat, 
su r  proposition du Sénat, v ien t de dé
cerner ce titre . I l s’ag it de MM. C har
ly G uyot e t W erner G ünther, de la 
Facu lté  des le ttres, de M. Jean-D an ie l 
B urger, de la  Facu lté  de théologie, 
qui ont p ris  leu r re tra ite  à la  fin  de 
l ’année un iversita ire  écoulée, e t de 
M. M ax P etitp ierre , de la  Faculté  de 
droit, qui a fê té  récem m ent ses 70 ans.

NEUCHATEL. — Au Tribunal cor
rectionnel: il volait les libraires. — 
J .-L . R., 21 ans, s’in trodu isa it de n u it 
au m oyen de fausses clés dans les m a
gasins de lib ra irie  qui l’occupaient 
comme employé, à L ausanne e t à 
N euchâtel. Il s’em para it alors d ’a r 
gent, de livres e t de m achines à 
ecrire. T enan t com pte de son jeune

C ertains s ’é tonnen t de voir la  M u
nicipalité  m ultip lier les dem andes de 
crédits, pensen t q u ’il fau d ra it s’en 
ten ir  à l’indispensable e t renoncer à 
tou te  dépense don t la  ju s tification  ne 
se ra it pas im m édiate.

La politique com m unale en m atière  
de réservation  de te rra in s  pour les 
besoins fu tu rs  est ainsi, p a r  exem ple, 
trop  souvent incom prise et critiquée. 
U n e ffo rt pa rticu lie r d ’inform ation  
est donc nécessaire pour justifier, en 
l ’occurrence, la dem ande de créd it de 
958 300 fr. pou r l ’achat de 18 976 m- 
de te rra in  à l ’ho irie  G lauser. Le ci
toyen appelé à  se p rononcer par les 
urnes su r cet objet les 21, 22 et 23 
m ars prochains, doit ê tre  bien re n 
seigné su r les m otifs qui ont conduit 
les au to rités à proposer ce tte  tra c 
tation.

■  Ces dern ières années, le service 
d ’urban ism e a é té  fo rtem en t sollicité 
p a r des am ateu rs de te rra in s  désiran t 
constru ire , qu i sa m aison individuelle, 
qui un  b â tim en t locatif. Les parcelles 
com m unales encore disponibles pour 
des m aisons fam iliales ou des petits 
locatifs son t actuellem ent tou tes r é 
servées ou vendues. Comme la de
m ande est tou jours re la tivem en t forte, 
il sem ble nécessaire de pouvoir sa tis-

Le droit au logement
H enri E isenring (soc., Le Locle) a 

déposé la  résolu tion  su ivan te  au 
G rand  Conseil, qui, espérons-le, 
sera acceptée à une grosse m ajo 
rité :

Le Grand Conseil de la Répu
blique et canton de Neuchâtel, 
constatant:

a) que la pénurie de logements 
demeure très sérieuse dans de 
nombreuses régions du pays;

b) que le Conseil fédéral déclare 
ne pas être en mesure de soum et
tre au peuple suffisamment tôt 
l’initiative du Mouvement popu
laire des fam illes, sur le droit au 
logement et la protection de la fa 
mille, pour que l’éventuelle loi 
d’application puisse entrer en v i
gueur le 1" janvier 1970,
■ considérant que l’absence de m e

sures de protection des locataires 
au 31 décembre 1969 entraînerait 
de fâcheuses répercussions d’ordre 
économique et social,

en vertu du droit d’initiative des 
cantons, demande au Conseil fédé
ral de proposer aux Chambres fé
dérales la prorogation des disposi
tions légales concernant la sur
veillance des loyers, la limitation  
du droit de résiliation et l’ajour
nement du terme de déménage
ment, pour les cantons et les com
munes dans lequels ces mesures 
sont actuellem ent en vigueur.

âge. le  tr ib u n a l l’a condam né à un 
an de prison avec sursis. De plus, il 
p a iera  les fra is de la  cause, soit 
1200 fr.

fa ire  ces personnes qui, si elles n ’ob
tien n en t pas satisfaction  à M outier, 
pou rra ien t m alheureusem ent ê tre  
am enées à q u itte r  la localité.

■ En outre, très souvent, les p a r 
celles nécessaires pour des besoins 
publics ne peuven t ê tre  acquises que 
p a r échange. U ne réserve de te rra in  
est donc indispensable pou r év ite r la 
paralysie  dans le  développem ent de 
certaines in fra stru c tu res  com m unales.

■ P arm i les besoins fu tu rs, il est 
u tile  de m en tionner une nouvelle 
école secondaire, une nouvelle école 
prim aire, le développem ent du cen tre  
sportif, etc. E t ici, si le  te r ra in  de 
l ’hoirie G lauser ne pouvait ê tre  u tilisé 
d irectem ent pour ces équipem ents, il 
p o u rra it au moins se rv ir de m onnaie 
d ’échange.

Il fau t re lever encore que cet achat 
rep résen te  une des dern ières occa
sions pour la  com m une d ’acquérir une 
surface  de cette  dim ension et d ’un 
seul tenan t.

P ou r respecter enfin , dans la m e
su re  du possible, les p ropriétés situées 
au nord  de ce te rra in , il sera é tud ié  
un p lan  de lo tissem ent qu i ne pourra  
pas ê tre  aussi détaillé, pour d iverses 
raisons, que celui des q u artie rs  n o rd - 
ouest.

CHRONIQUE JURASSIENNE

MOUTIER

Une politique trop souvent incomprise
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Place du Gaz Dès samedi, jusqu’au lundi de Pâques
ouvert tous les jours,

L a C h a u x - d e - F o n d s  nouveautés et nombreuses

attractions foraines

A louer machl* 
nés à écrire, & 
calculer, à dic
ter, au leur, è 
la lem alne, au 
mois

chez REYMOND, tél. (059) S 82 82, 
Serre <6, la  Chaux-de-Fonds

P O M P E S  FUNÈBRES T él. (039) S 41 «4

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

E p a r g n e  20 Jou r  e t  nuit

C e r c u e i l s  — F o rm a l i té s  — T ra n sp o r t s  
Prix m o d é r é sUne bonne publicité: Le Peuple-La Sentinelle

AUX MAGASINS DE 
COMESTIBLES

S erre  59
et CHARLES-NAINE 7

Il SERA VENDU

Belles palées e t 
bondelles vidées 

Filets d e  soles 
Filets de carrelets 
Filets d e  dorschs 

C abil lauds
Truites e t 

brochets vivants 
Beaus poulets 

d e  Houdan Irais 
Beaux poulets 
hollandais Irais 

le kilo. «.50 
Beaux petits coqs 

du pays 
Belles poules 
Beaux lapins 
frais du pays 

Cuisses de 
grenouilles

Se r e c o m m a n d e
F. MOSER

Tel (039) 1 24 54 
O n  p o r t e  

à do m ic i le

P I A N O
On d e m a n d e  à 
a c h e te r ,  b a s  prix, 
p a ie m e n t  c o m p 
tant ,  p ia n o  b run  e n  
b o n  é ta t ,  p o u r  j e u 
n e  a p p r e n t i  d u  
Technlcum, au  Lo- 
cle . — Faire offre  
a v e c  in d ica t io n  d e  
prix e t  d e  m a rq u e  
sous  chiffre F 9604 
E au b u r e a u  d e  la 
« S en t in e l le  », 2300 
La C h aux-de-F onds

Au p r in te m p s!

c u r e  s f f i c a c e

VILLE DE
LA CHA UX-D E-FOND S

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le C onse i l  com m unal,  vu les  a r t ic le s  
64 e t  su iv an ts  d e  la loi su rv ie s , .co n s
truc t ions  du  12 fév r ie r  1957, m e t  à l 'e n 
q u ê t e  p u b l iq u e
le p r o j e t  p r é s e n t é  p a r  M. M arc  v o n  
Allmen, a r c h i t e c te  à N eu ch â te l ,  au  
nom  d e  la f a b r iq u e  OGIVAL S. A., à 
La C h aux-de-F onds ,  p o u r  l ' a g r a n d is s e 
m en t  d e  la f a b r iq u e  à la rue  d e s  
C rê te t s  N° 81.
Les p la n s  p e u v e n t  ê t r e  c o n su l té s  au 
b u r e a u  d e  la Po l ice  du  feu  e t  d e s  
c ons truc t ions ,  2s é t a g e ,  M arch é  18, du  
20 m ars  au  3 avril 1969.
T ou te  p e r s o n n e  e s t im an t  so n  dro i t  
d 'o p p o s i t io n  just if ié  a d r e s s e r a  p a r  
l e t t re  sa réc lam a tio n  au  C onse il  c o m 
munal d a n s  le  d é la i  m e n t io n n é  ci- 
d e ssu s .  CONSEIL COMMUNAL

Eblouissement dans les couleurs,  
raffinement dans la coupe,  
recherche de sou p lesse  et de s é 
duction, c 'est  la grande fê te  du 
Printemps. Une colléction qui vous  
ravira et vous séduira, de très 
beaux m odèles ,  des  créations de  
charme et d 'é légance, tou tes  les 
dernières tendances ,  vous les 
découvrirez à nos différents rayons 
<Mode>.

Les plus ravissants 
ensembles et les 
robes les plus 
charmantes sont les 
atouts majeurs ; v 
de cette plaisante " 
saison.
Tailleur, lainage façonné, entière
m ent doublé, grand col dégagé ,  
fa u sse s  m anchettes  blanches, poche  
imitation, jupe légèrem ent évasée ,  
to n s  beige, marine, noir 1 8 9 .—

Ensemble robe et manteau,  
Crimplène entièrem ent doublé, co! 
tailleur, 2  p och es  dans coutures,  
robe à m anches courtes, beige, m a
rine, gris 2 4 9 . —

0601/02.12 .9 .1

G E N È V E
Les propos libres du père Gnagnu

Sur le front du lac, la guerre 
navale est déclarée. Le Salon, en 
ouvrant ses portes à  une belle 
section nautique, ne se doutait 
pas que les gens du lac allaient 
devoir affronter une lu tte sans 
merci. Non pas cette fois contre 
les éléments naturels, mais contre 
un ennemi beaucoup plus sour
nois, beaucoup plus méchant. Plus 
qu’un coup de tabac, un véritable 
raz de marée.

En effet, dès l’ouverture du Sa
lon, des centaines de voitures sta
tionnées aux alentours de l’expo
sition ont vu leur pare-brise se 
fleurir, non pas du traditionnel 
papillon délicatement glissé par

les mains de nos contractuels, 
mais d’un prospectus proposant des 
rabais allant jusqu’à 25 %> sur 
quelques m arques de voitures et 
de moteurs marins.

Ce fut un beau tollé parm i la 
gent exposante. Mais que faire ?

Une plainte a été déposée à la 
gendarmerie, la distribution de 
prospectus étant interdite sur la 
voie publique.

La liberté du commerce est une 
chose, les coups tordus resteront 
nue belle vacherie.

Il est à souhaiter que l’acheteur 
ne sera pas dupe.

Le père Gnagnu.

Ceci arrivera
RENCONTRE DES EMPLOYÉS 
DE BANQUE

Le Comité directeur de l’Union 
européenne des associations du 
personnel de la banque (UEB) sié
gera dans notre ville les 24, 25 et 
26 mars. A l’occasion de cette réu 
nion il délibérera sur différentes 
questions touchant le sta tu t des 
employés de banque, telles que la 
politique des gratifications, l’échelle 
mobile des salaires et l’interven
tion de l’E tat dans les discussions 
entre délégués du personnel et re 
présentants du patronat.

Pendant leur séjour à Genève, 
les dirigeants de l’UEB seront re
çus par le Bureau international du

travail qui, cette année, célèbre 
son cinquantenaire.

Cela est arrivé
INAUGURATION A LANCY

Sous la présidence de Bernard 
Magnin, vice-président du Conseil 
municipal, les autorités de Lancy 
ont inauguré un bassin scolaire de 
natation.

Après un couplet de compliments 
dit par des enfants, André Cha- 
vanne coupa le ruban aux couleurs 
de la commune.

Devant l’assemblée intéressée on 
entendit tour à tour M. A. Bernas- 
coni, conseiller adm inistratif, H. 
Rosselet, maire de Lancy, et André 
Chavanne, chef du Département de

l’instruction publique. Le premier 
devait déclarer que les cités étaient 
devenues inhumaines par absence 
d ’urbanisme d’abord et parce qu’au 
nom de la liberté on avait laissé 
faire n ’importe quoi, n ’importe 
quand et n ’importe comment. Hen
ry Rosselet déclara que rien n ’était 
de trop pour la jeunesse et que le 
triste exemple d’un monde ou la 
raison du plus fort était toujours 
la meilleure, incarnée par la force 
brutale ou la puissance de l’argent 
étaient les raisons de la réaction 
contestataire des jeunes. Il insista 
pour que des moyens nouveaux 
tels ce bassin de natation soient 
mis à la disposition des jeunes pour 
leur instruction et leurs loisirs.

Carmen Rosselet.



LE PEUPLE—LA SENTINELLE Jeudi 20 mars 1969

V A U D

Au Conseil communal de Lausanne
En ouvran t cette troisièm e séance 

de l ’année, M. le président P. G u i
gnard (rad.) procède à l ’assermenta- 
tion de notre camarade M aurice Car
dinaux, rem plaçant de Roland Pan- 
chaud, démissionnaire.

DERNIERS HOMMAGES
Le conseil rend les derniers hom 

mages à M M . Ernest Ansermet, bour
geois d ’honneur de la v il le  de Lau
sanne, M aurice Baudat, René M ay, 
anciens conseillers com m unaux, Ed
mond G illia rd , professeur et écriva in , 
Jean Peitrequin, ancien syndic de 
Lausanne, et Louis M eylan, pro fes
seur de pédagogie.

CORDIAL SALUT
Le président salue à la  tr ibu ne  pu 

blique une délégation de la  M u n ic i
pa lité de Morges.

COMMUNICATIONS 
ET REMERCIEMENTS

Le conseil prend connaissance d ’une 
communication m unicipa le au su je t 
d ’un concours d ’idée concernant 
l'aménagement de la place S a in t- 
François.

Des remerciements sont adressés au 
conseil par le  C lub équestre de L a u 
sanne, pour l ’octro i de subventions en 
sa faveur.

L ’A V IV O  proteste contre l ’in s u ff i
sance de l ’augm entation des rentes 
AVS, augm entation absorbée en 
grande partie  pa r le coût de la  v ie  
constamment en hausse.

COMMISSION PERMANENTE 
DES FINANCES

Notre am i Jacques Teuscher est élu 
à main levée à la  Commission perm a
nente des finances.

INTERPELLATIONS ET DÉPÔT 
DE MOTIONS

Le conseil a entendu une in te rp e l
la tion de M . F. Ganière au su je t de 
la destination d ’un te rra in  à la  G ran - 
gette jad is  acquis par la  commune en 
vue de la  construction d ’un bâ tim en t 
scolaire. M . le  syndic répond im m é
diatem ent e t rassure l ’in te rpe lla te u r 
en re levant que la commune de La u 
sanne a abandonné ce te rra in  car 
frappé d ’a lignem ent; une transaction 
sera fa ite  très b ien tô t pour l ’achat 
d ’un nouveau te rra in  pour la  cons
tru c tio n  d ’un collège.

M . A . G ard ia l (rad.) développe une 
m otion, re la tive  aux. principes et con
d itions - -quiu ̂ rég iront T ense ignem entt. 
com m ercial 'élémentaire à Lausanne. 
Cette m otion est renvoyée à une com
mission. I l  en est de même de celle 
de M. J.-P. Delam uraz (rad.) deman
dant que l ’on fasse un inven ta ire  et 
que l ’on donne les critères selon les
quels s’opère le partage des charges 
entre la  commune, l ’E ta t et les autres 
communes, dans le financem ent des 
tâches publiques à réa lise r pa r ces 
collectiv ités.

Q uant à M. J.-D . Husson (rad.), lu i,  
I l dépose un m otion dem andant un 
rapport global sur les in tentions m u
nicipales quan t au développement u r -  
banistique de la  v il le  de Lausanne.

N otre am i A lfre d  Ganière in te r
pelle au su je t de l ’u tilisa tio n  des te r
ra ins libérés pa r le tra n s fe rt de l ’aé
rodrom e de la B lécherette à E tagniè- 
res. I l  demande un p ro je t d ’ensemble 
pour la  mise à la d isposition de ces 
te rra ins  à das constructeurs de loge
ments.

L’ESPLANADE DE MONTBENON
M . A Benoit, au nom  de la Commis

sion des pétitions, rapporte sur la 
pé titio n  du m ouvem ent pour la  dé
fense de Lausanne au su je t de l ’amé
nagement de l ’esplanade de M on t- 
benon. Cette pé tition  est renvoyée à 
la  M un ic ip a lité  pour étude et rapport.

INTERPELLATION SUR LA  
SURVEILLANCE DES LOYERS

M ""  M arguera t in te rpe lle  au su
je t  de la  surve illance des loyers à 
Lausanne. E lle  demande ce que la  M u 
n ic ipa lité  compte fa ire  à la  f in  de 
l ’année 1969. M. D u to it, d irec teu r des 
travaux , après a vo ir fa it  un  tou r d ’ho
rizon  sur le m arché du logement s i
gnale certains abus de la  pa rt de 
proprié ta ires. E tan t donné l ’éta t ac
tu e l de la  construction, i l  fa u t sou
h a ite r que le Conseil fédéra l perm ette 
aux cantons de prendre des mesures 
adéquates.

A la  suite de la  réponse m unicipale, 
M "'* M arguera t dépose un ord re du 
jo u r  qu i est accepté à l ’unan im ité .

En ou tre  le conseil a:
■  adopté un  préavis concernant les 

chiens dans les promenades et les 
parcs publics. Rapp. M m° L ilia n e  
B erg ie r (lib.) ;

H  adm is le préavis ayant t ra it  au 
nouveau chem in de la  Grangette, 
tronçon com pris entre la  route 
d ’O ron et le rése rvo ir de la  G ran-

H

Assemblée du Cartel syndical vaudois
Le C arte l syndica l vaudois a tenu, 

semedi après m id i, son assemblée o r
d ina ire  des délégués.

Placée sous la  présidence de no tre  
am i Charles Genaine, président, cette 
assemblée s’occupa de plusieurs ques
tions qu i intéressent les 43 000 syndi
qués vaudois.

QUESTIONS ADMINISTRATIVES
Les 194 délégués présents entendi

re n t le  rap po rt présidentie l sur l ’ac ti
v ité  du CSV pendant l ’année 1968 et 
le rappo rt du caissier, no tre  am i A l
be rt B randt, sur l ’é ta t financ ier.

E n parcourant le rap po rt présiden
t ie l l ’on constate que le m ouvem ent 
synd ica l en Pays de Vaud se trouve  
c-ngagé dans de nom breux problèmes 
tels que l ’assurance m aladie généra-, 
lisée, la  médecine du,%ravail, l ’in s titu 
tio n  éventuelle d ’une quatrièm e - se
maine de vacances pour les apprentis 
et en fin  la  jeunesse face au m ouve
m ent syndical.

Ces problèmes qu i m é rite n t un exa
men appro fond i fu re n t discutés ta n t 
avec les autorités qu ’avec les respon
sables des fédérations syndicales. 
Constamment la  d irec tion  du CSV 
s’est efforcée d ’é la rg ir l ’in fluence du 
mouvem ent syndica l et c’est ainsi 
qu ’elle a obtenu du Conseil d ’E ta t 
l ’augm entation du nom bre de ses 
membres à l ’O ffice  cantonal de con
c ilia tio n  e t d ’a rb itrage en cas de 
con flits  collectifs.

A u  sein du Conseil d ’adm in is tra tion  
de la  Caisse de compensation, les re 
présentants du CSV on t ba ta illé  pour 
que le  m axim um  des rentes complé
mentaires de l ’AVS et de l ’A I  fu t  
octroyé aux bénéficiaires de ces deux 
in s titu tion s  fédérales.

Après avo ir adopté le rap po rt p ré -

L’assurance maladie craque
gette. Rapp. M. J.-P . Desarzens 
(rad.);
ra t if ié  le  plan d ’extension pa rtie l 
des te rra ins compris entre l ’ave
nue de la Vallonnette , le chemin 
de Rovéréaz et le chemin du De
v in . Rapp. M. J.-P . A bbüh l (pop.); 
donné l ’au torisa tion de p la ider con
tre  la S. I. C la ire -Fonta ine S. A . à 
M ontchoisi. Rapp. M. M. M eylan 
(lib .);
admis l ’élargissement de l ’avenue 
des Bergières et des chemins du 
G rey et du Vélodrome. Rapp. M ’"e 
J. M arguera t (rad.). Que vo ilà  une 
décision bienvenue pour les piétons 
et les usagers des chemins de B o i- 
sy et du G rey;
adopté le préavis concernant la 
dévia tion de la  canalisation d ’ame- 
née des eaux du P ont-de-P ierre  à 
Belm ont-sur-Lausanne. Rapp. notre 
am i Charles Genaine; 
entendu la réponse m unicipale par 
la  v o ix  de M. le syndic G .-A . Che- 
vallaz, à l ’in te rpe lla tion  de M . F. 
Porcellana demandant que les per
sonnes âgées et handicapées pu is
sent bénéfic ier de .p r ix  réduits sur 
le T. L . M. le syndic annonce que 
des contacts ont été p ris  et i l  fa u t 
attendre l ’enquête en cours auprès 
des communes environnantes et des 
T. L . F. Ch.

sidentie l, le  rapport des comptes et 
procédé à la  nom ination d ’un membre 
à la  Commission de vé rifica tio n  des 
comptes les délégués abordèrent les

QUESTIONS GÉNÉRALES
T out d ’abord, i l  fu t  décidé de créer 

un  service d ’in fo rm ation , service dont 
l ’absence se fa it  crue llem ent sen tir 
pour le mouvement syndical vaudois. 
C’est no tre  collaborateur et am i K . 
Schaefer qu i a été chargé de cette 
tâche. Nous qu i connaissons les q u a li
tés journa lis tiques de notre jeune am i 
sommes certains qu ’i l  accom plira son 
activ ité  avec compétence. Bonne route 
donc à Schaefer. 5'

Les délégués, après avo ir entendu 
un  rapport de C.: Genaine, approu
vèrent la ,  pa rtic ip a tion  du CSV à la  
fonda tion  qu i constru ira  et exp lo ite ra  
le  Foyer^pour apprentis du canton de 
Vaud et la  Maison des jeunes à la  
rue du P ré-du-M arché, à Lausanne. 
Cette pa rtic ipa tion  est de 50 000 fr .

I ls  entend iren t également un rap 
p o rt de S. D ick, président du Carte l 
syndical yverdonnois, sur l ’action de 
l ’Œ uvre suisse d ’éducation ouvrière, 
action fo r t  appréciée notam m ent dans 
l ’organisation des camps de vacances 
en fave ur d ’enfants.

E n fin , l ’assemblée décida l ’organisa
tion  d ’une concentration syndicale le 
22 ju in  prochain à Morges; elle coïn
cide avec le  quarantièm e anniversaire 
du Carte l syndical vaudois.

A u x  termes de ces intéressants dé
bats qu i fu re n t suivis avec beaucoup 
d ’a tten tion, une résolution fu t  adop
tée à l ’unan im ité ; elle tra ite  de la crise 
du logement, de l ’assurance m aladie et 
de la médecine du tra va il. Nous la 
publierons très prochainement.

F. Ch.

C’est sous ce t it re  général que le 
M ouvem ent popu la ire des fam illes 
organise actuellem ent des conférences- 
débats dans les principales v illes  de 
Suisse romande. A u  to ta l, cinquante 
conférences do ivent perm ettre  à un 
vaste pub lic  de s’exp rim er sur la con
d itio n  fa ite  aux personnes assurées et 
de prendre connaissance du p ro je t 
présenté par le M ouvem ent popu la ire 
des fam illes. Cette action v ie n t à son 
heure, au m om ent où la  commission 
d ’experts va commencer ses travaux. 
Celle -c i est convoquée pour le 25 mars 
et compte 50 experts venus de tous 
les m ilie u x  intéressés, y  com pris le 
M ouvem ent popula ire des fam illes. 
Lors de la rév is ion antérieure de la 
L A M A  en 1964, on ne s’é ta it pas pré
occupé de l ’opin ion publique. A u jo u r
d ’hu i les choses ont changé et chacun 
a la  possib ilité  de s’exp rim er avant 
que ne débutent les travau x  de la 
commission.

En ce moment, l ’op in ion publique 
est pa rticu liè rem ent sensibilisée à la 
suite de la hausse des prim es des 
caisses d ’assurance m aladie et des 
ta r ifs  médicaux et hospita liers tou
jou rs  plus élevés. Le système actuel 
est te l que la  so lida rité  ne joue pas 
en plein. E lle  est inexistante entre 
ceux qu i ont des enfants et ceux qu i 
n ’en on t pas. La  c lassification des as
surés selon le u r revenu accentue en
core cette absence de solidarité. D ’au
tre  part, le système actuellem ent en 
v igueur est antisocial. Le pa tien t fo r 
tuné exige de son médecin des soins 
p lus coûteux (radiographie, u tilis a 
tion  d ’un nouveau médicament) que 
celui de condition modeste. En payant 
très peu de cotisations en plus, le 
p rem ier coûte in fin im e n t plus cher à 
sa compagnie d ’assurance.

LA SÉCURITÉ 
P 4R  LA SOLIDARITÉ

Le p ro je t du M ouvem ent populaire 
des fam illes a été longuement m û ri 
avant que le texte d é f in it if  soit mis 
sur pied. Les travau x  ont commencé 
dès 1960 et l ’étude du financem ent a 
été effectué pa r un spécialiste en as
surance maladie.

Le p ro je t a pour base les deux a r
tic les suivants de la  C onstitu tion : a r
tic le  34 bis : « La Confédération in tro 
du ira  par voie lég is la tive  l ’assurance 
en cas d ’accidents et de m aladie en 
tenant compte des caisses de secours 
existantes. E lle  peut déclarer la par
t ic ip a tio n  à ces assurances obligato ire  
en général ou pour certaines catégo
ries de citoyens. »

A rt ic le  34 quinquies : « La Confédé
ra tion  instituera , par voie législative, 
l ’assurance m atern ité. E lle  pourra dé
c la re r l ’a ff ilia tio n  obligato ire  en gé
né ra l ou pour certains groupes de la 
popu lation et astreindre à verser des 
con tribu tions même des personnes 
non qualifiées pour bénéfic ier des 
prestations de l ’assurance. E lle  peut 
fa ire  dépendre ses prestations fin a n 
cières d ’une pa rtic ipa tion  équitable 
des cantons. j>

Les bases morales en sont la solida
r ité  et la  confiance. So lidarité  des 
b ien-portan ts envers les malades, des 
hauts revenus à l ’égard des petits re 
venus, des célibataires et des couples 
sans enfants envers ceux qu i ont 
charge de fam ille , des employeurs en
vers les employés des cantons fin a n 
cièrem ent riches envers ceux qu i le  
sont moins. Confiance est fa ite  à ceux

Cinémas
lausannois

A. B. C. T. 22 35 52-551

16 ans14.30, 17.00, 20.00, 22.10

Parlé français

UN CERCUEIL POUR LE SHÉRIF
avec le géant des w este rns : 

A nthony Stetfen

Athénée Tél. 25 24 12]

18 ans14.15, 16.30, 18.45, 21.00
DERNIER JOUR 

Tony Curtis e t Henry Fonda dans

L’ÉTRANGLEUR DE BOSTON
En panav ls lon  et tech n ico lo r 

Parlé français

Atlantic T. 22 11 44-451
18 ans14.30, 17.00, 20.30

Première suisse 
Un film  de  3 Deray

LA PISCINE
avec le coup le  A la in  Delon et Romy 
Schneider. M aurice Ronet, Jane Birkin 

Eastm ancolor

Bel-Ai r | Tél. 25 55 i f ]
14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 ans

En première  
Parlé français 

C lin t E astw ood, le héros des w esterns, 
dans

UN SHÉRIF A NEW YORK
Seul, il lance un d é fi è la pèg re  

de  New York En tech n ico lo r

Bourg | Tél. 22 86 2*2*1

14.30, 17.30, 20.30
Première vision

Un chef-d 'œ uvre  monumental 
de  la l it té ra tu re  m oderne

ULYSSES
Parlé ang la is , s.-t. franç.-a llem . 

Faveurs suspendues

18 ans

Capitole Tél. 22 51 521

16 ans14.30, 17.00, 20.30
Première vision

M acabre ... M ysté rieux.. Te rrifian t!

LES MONSTRES DE L'ESPACE
James D onald, A ndrew  Keir, Barbara 

S he lley • Couleur Deluxe

Tél. 22 74 9?]Cinéc:
14.15,16.15,18.15.20.15 18 ans

2e semaine 
Un film  q u 'o n  ne com pare à aucun autre

ESCALATION
avec C laud ine  A uger Lino C apo licch lo , 

G a b rie le  Ferzettl 
V ersion  o r ig  ita lie n ne , s.-t. fr.-a ll.

Colisée Tél. 52 51 251

18 ans15.00, 17.00, 20.30
En première vision
Version frança ise

LE LAURÉAT
(THE GRADUATE)

Le film  gén ia l de M ike  N ichols 
Panavision - Techn ico lor (Fav. susp.)

Eldorado \ Tél. 22 Itf 12|

18 ans14.30, 17.00, 20.30
Première vision

Parlé français Technico lor 
C oupable  d 'ê tre  innocent!...

CHANTAGE A LA DROGUE
avec M lchae l York, Jeremy Kemp 

Susan G eorge

25 21 44 |

18 ans14.00, 16.00, 18.00, 20.00, 22.00
En première vision 

Version o r ig in a le  ang la ise  sous-titrée  
THE GRADUATE

(LE LAURÉAT)
Le film  gén ia l de M ike N ichols 

Panavision - Techn ico lor (Fav. susp.)

Métiopole | Tél. 25 <2 22*|

16 ans14.30, 17.00, 20.30
Copie neuve • Ire  édition
Un grand  p o lic ie r  français 

avec Louis Jouvet e t Susy D ela ir

MONSIEUR ALIBI
(COPIE CONFORME)

Un film  de  3ean D rev ille

Tél. 22 15 50

18 ansI  14.30, 17.00, 20 15
2e semaine

Techn ico lor Parlé français

ROSEMARY’S BABY
Le film  le p lus curieux de  la sa ison... 

avec M ia Farrow John Cassavetes

Tél. 25 45 51*1
19 ans14.30, 17.00, 20.00 , 22.10

Première vision 
La femme la p lus c rue lle , 
la p lus traquée  du s ièc le

BONNIE PARKER
(TERREUR DES ANNEES 50)

La v é r ita b le  h is to ire  de Bonnle et C lyde

Tél.■ 25 47 <4 |

16 ans14.30, 17.00, 20.30
En première 

John Wayne, le héros des film s d ’action

LES FEUX DE L'ENFER
avec Katherine  Ross, Vera M iles 

Parlé frança is  • Ecran géan t (70 mm.)

Corso-Renens Tél. 54 00 55 j

20 h. 30 18 ans révolus En couleurs

SYNDICAT DU MEURTRE

qu i exercent une profession médicale 
ou paramédicale pour un usage nor
m al de l ’assurance généralisée.

L e ' p ro je t p révo it que toute per
sonne dom iciliée en Suisse est assurée, 
quel que soit son âge, son sexe, sa na
tion a lité  et son état de santé. L ’as
suré a le lib re  choix de son médecin 
et de sa caisse de maladie. Celle-ci 
fonctionnera comme tiers-payant et 
non comme tiers-garant. Dans ce der
n ie r cas, l ’assuré paie les factures et 
se fa it  rem bourser ensuite par sa 
caisse. Si le M ouvem ent popula ire des 
fam illes  propose le tie rs-payant c’est 
pour év ite r aux assurés de payer 
d ’abord et de n ’être remboursés que 
plus tard.

T ou t assuré a d ro it aux prestations 
en cas de maladie, d ’accident et de ma
tern ité . La  Caisse nationale suisse en 
cas d ’accidents continue à cou v rir les 
risques d ’accidents professionnels. En 
demandant sa feu ille , l ’assuré devra 
verser une taxe de 10 fr., ce versement 
devant être un fre in  aux abus de 
consommation médicale.

L ’assurance généralisée couvre com
plètem ent et du ran t un temps il l im ité  
les fra is  médicaux et pharmaceutiques, 
les fra is  d ’appareils non couverts par 
l ’A Ï, les soins dentaires y  compris les 
prothèses, les fra is  d ’hospita lisation 
en chambre commune, les fra is  de 
cure dans des établissements spécia
lisés, les visites pré - et post-natales, 
les fra is  de pension et de soin du nou
veau-né, le versement d ’une prim e 
d ’a lla item ent maternel. En dé fin itive , 
l ’assuré ne prend à sa charge que la 
taxe de 10 fr., les suppléments pour 
m ontures de lunettes ou prothèses 
dont le p r ix  dépasse ce qu i est ind is
pensable et la  p lus-va lue sur le p r ix  
de la  chambre commune en cas d ’hos
p ita lisa tion  en chambre privée ou en 
c lin ique.

De plus, la maladie, l ’accident, la  
m atern ité  ne doivent pas être une 
cause d ’appauvrissement. C’est pour
quoi, dès le p rem ier jo u r et à 100%, 
l ’assurance généralisée comprend la 
compensation pour perte de gain. 
Celle-ci est versée par l ’assurance à 
l ’em ployeur qu i continue à serv ir les 
salaires à l ’échéance normale. Si les 
salariés sont ob ligato irem ent soumis 
à la compensation pour perte de gain, 
les personnes de condition indépen
dante ont la facu lté  d ’y  adhérer ou 
non.

QUE DOIVENT COÛTER
CES PRESTATIONS ÉTONNANTES?

La  couverture dès prestations, y  
compris les fra is  d ’adm in istra tion , re 
présentera 9,58 %  des revenus soumis 
à cotisation. Les indépendants paie
ro n t 7,68 °/o de leur revenu. Les sala
riés, 3,84% et le même pourcentage à 
la  charge des employeurs. 1,9 %  de 
l ’ensemble des revenus sera supporté 
par les pouvoirs publics.

U n ouvrie r marié, père de tro is  en
fants, avec un salaire de 1000 fr .  sans 
allocation, paiera donc une con tribu 
tion  de 38 fr .  40 par mois. Son em
ployeur paiera également 38 fr .  40 et 
les pouvoirs publics 19 fr., ce qu i fa it  
une cotisation tota le de 98 fr .  80. Cet 
ou vrie r sera assuré avec sa fa m ille  à 
100% pour les fra is  m édico-pharm a
ceutiques, d ’hospita lisation et les soins 
dentaires. S’i l  est malade, i l  touche 
son salaire de 1000 fr . par mois.

LA CONFÉRENCE-DÉBAT 
A VEVEY

Après Friboug, Bienne, Delém ont et 
Rolle, c’é ta it au tou r de la section 
locale de Vevey d ’organiser une con
férence présidée par M . René Schaer, 
président du M ouvem ent populaire 
des fam illes. La  salle du Conseil com
m unal, avec plus de cent personnes, 
é ta it bien rem plie . Des inv ita tions 
avaient été envoyées aux autorités pu
bliques et religieuses, aux médecins, 
aux pharmaciens et aux représentants 
des caisses de maladie, aux partis  po
litiques  et aux syndicats.

Dans une prem ière partie, le  p ro je t 
d ’assurance m aladie généralisée, te l 
que nous venons d ’en donner un aper
çu, fu t  présenté au moyen d ’un spec
tacle audio-visuel d ’excellente qua
lité . Puis un large débat pe rm it une 
discussion des plus intéressantes. I l  
é ta it d irigé  pa r M. Jean Queloz, secré
ta ire  général du M ouvem ent popula ire 
des fam illes, qu i sut tou jours avec 
pertinence répondre aux questions 
posées, questions et remarques qu i 
m on tra ien t avec évidence l ’insa
tis fac tion  quasi générale provoquée 
par le  système actuel. Ce fu t  du bon 
tra va il d ’in fo rm a tion  et des fé lic ita 
tions do ivent être adressées aux orga
nisateurs de la  m anifestation, soit M M . 
et M m”  Schaer et K rie ge r et M. B e r- 
tog lia ti. Souhaitons que l ’op in ion pu
b lique, ainsi judicieusem ent inform ée, 
fasse pression sur ceux qu i auront la 
lourde charge de prendre des décisions 
dont l ’im portance sera considérable.

E. Isely.
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

MANIFESTATIONS D’ÉTUDIANTS 
EN BELGIQUE ET AU DANEMARK

De nouvelles m anifestations estu
diantines se sont déroulées mercredi 
en Belgique.

La police est intervenue à plusieurs 
reprises, notamment à Gand et à 
Anvers, où l’on signale deux arres
tations, mais pas de blessés, à la dif
férence de ce qui s 'était produit m ar
di, à Liège surtout.

Les m anifestants obéissent à des 
motifs assez variés qui vont de la 
« contestation » en général à la de
mande d’une revalorisation de di
plômes jugés sous-évalués par rap 
port à ceux des écoles équivalentes 
dans les autres pays du Marché com
mun.

*  *  *

Avec une centaine de pavés, a rra 
chés de la place devant le Parlem ent 
danois à Copenhague, des manifes
tants étudiants, lycéens et apprentis

ouvriers ont formé, mercredi soir, un 
dessin de l ’emblème de la faucille et 
du marteau.

Au nombre d ’une dizaine de mil
liers, ces manifestants, après avoir 
défilé avec des pancartes à travers 
la capitale, se sont réunis sur la place 
pour protester vigoureusement contre 
l’ajournem ent d’un an de la réforme 
du « Fonds pour l’enseignement des 
jeunes ». .

Parents, instituteurs et ouvriers 
en grand nombre s’étaient joints aux 
manifestants.

La m anifestation s’est déroulée dans 
l’ordre et s’est dispersée dans le plus 
grand calme. Une cinquantaine de 
retardataires, qui d’ailleurs furent 
les auteurs de l’œuvre « artistique » 
de l’emblème communiste, ont égale
m ent quitté la place dans le calme 
à la demande des policiers.

Les cond uc teu rs  de la SNCF 
continuent la g rève

La grève des conducteurs de la 
région sud-ouest de la SNCF reste 
au premier plan de l’actualité sociale. 
Dans l’industrie prvée, en effet, le 
mouvement revendicatif ne s’étend 
pas. On a enregistré, au contraire, la 
reprise du travail dans un certain 
nombre d’entreprises affectées par 
des grèves commencées la semaine 
dernière. C’est le cas notam m ent chez 
Hachette, à Paris, où une grève typi
quement « gauchiste » a pris fin après 
un accord avec la direction. A l’usine 
des poids lourds Savime, près de 
Caen, la grève des 24 ouvriers de 
l ’atelier de peinture qui paralysait 
une partie de l’entreprise a pris fin 
également après un vote des gré
vistes qui se sont prononcés par 
19 voix sur 21 votants — et sur 
demanded e la CGT — pour la re 
prise du travail. Toujours à Caen, la 
« grève bouchon » d’une centaine 
d’ouvriers qui paralysait la Société

M étallurgique de Normandie s’est te r
minée également mercerdi.

Mais à la SNCF on n ’a enregistré 
aucune reprise du travail dans la 
journée de mercredi dans les 16 dé
pôts du Sud-Ouest. Des bruits pessi
mistes circulaient même sur une 
extension possible du mouvement des 
conducteurs, notam m ent au réseau 
du Nord. En fin d’après-m idi, les ré
sultats de la discussion entre la di
rection et les fédérations de chemi
nots — qui s’étaient entendus sur 
un ordre du jour des problèmes à 
étudier — laissaient percer l’espoir 
d ’une am élioration du climat. Mais il 
faut attendre les réunions des gré
vistes dans les dépôts, jeudi matin, 
pour savoir si les négociations, mani
festement souhaitées par les diri
geants syndicaux, pourront s’ouvrir. 
Il fau t pour cela que les conducteurs 
du Sud-Ouest, faisant confiance aux 
responsables nationaux — qu’ils ont 
élus — reprennent le travail.

TRISTE BILAN AU BRÉSIL
A la suite des inondations provo

quées ces derniers jours par des pluies 
torrentielles dans l’E tat brésilien 
d ’Alagoas, 313 personnes au moins 
ont péri. Cependant, ces chiffres sont 
provisoires. Plus de 600 personnes 
sont portées disparues, selon les auto
rités, et on estime officiellement à 
500 le nombre des morts. Plus de 
20 000 personnes sont sans abri et ce 
chiffre est également provisoire.

Les crues dans la vallée du M un- 
dau ont d’autre part causé de sérieux 
dégâts à l’agriculture et à l’élévage: 
les cultures ont été pratiquem ent dé
truites et des milliers de têtes de 
bétail ont péri.

Alors que les eaux commencent à 
baisser lentem ent, dans la localité de 
Sao José da Laje, les ruines de cen
taines de maisons ém ergent d’une m er 
de boue. 150 cadavres ont déjà été 
enterrés et les recherches se poursui
vent. 200 personnes sont portées dis
parues et l’on a signalé trois cas de 
typhus. Cette localité de 10 000 habi
tants à  pratiquem ent été détruite par 
les eaux.

A Uhiao dos Palmarès, 300 enfants 
sont portés disparus. Le gouverne
m ent fédéral et les autorités de l’E tat 
d ’Alagoas ont mobilisé des effectifs 
de la police et de l’armée pour porter 
secours aux sinistrés.

Golda Meir en bonne compagnie!

Golda Meir, qui vient d’être appelée à la tête du Gouvernement israélien, est 
une socialiste fervente. Notre photo la montre entre notre rédacteur de politique 
étrangère, Jules Humbert-Droz, et sa femm e, notre collaboratrice Jenny  
Humbert-Droz, lors d’une conférence internationale des fem m es socialistes, en 
avril 1968, à T el-A viv . A  cette époque, Golda Meir était secrétaire générale 
du parti Mapai (socialiste) dans les locaux duquel notre cliché a été pris. En 
lace de Jenny Humbert-Droz, on reconnaît la socialiste bernoise E. Fafri.

LE BILL ET DE JULES IHJMBEItT-l l ltOZ

LA PAIX EST-ELLE IMPOSSIBLE?
On se pose la question  devant les 

récents évén em ents. La conférence de 
Paris sur le V ietnam  piétine et perd 
son tem ps en palabres, tandis que sur  
le  terrain l ’o ffen sive  du V ietcong et 
du V ietnam  du Nord dure depuis plus 
de trois sem aines. Le retrait envisage  
des troupes am éricaines est renvoyé  
à plus tard. Au Proche-O rient, la 
guerre fa it de nou velles flam bées sur 
le canal de Suez sans que les a c tiv i
tés terroristes d im inuent qui aggra
v en t les rep résa illes israéliennes. Les 
quatre G rands, qui cherchent une so 
lu tion  à ce conflit ne se  sont pas en 
core m is d’accord. A u N igeria, le 
gouvernem en t de Lagos refuse une  
offre de cessez -le -fe u  du B iafra, pour 
engager des pourparlers de paix . Le 
G ouvernem ent sov iétiq ue  procède à 
de grandes m anœ uvres m ilita ires pour 
protester contre l ’é lection  du président 
de la  R épublique fédérale  à B erlin -  
O uest ; ses troupes occupent la  T ch é
coslovaqu ie  pour l ’em pêcher d’accor
der au peup le une p lus grande liberté.

A ces foyers déjà  anciens se  sont 
ajouté les con flits  arm és entre les 
d eu x  grands E tats gouvernés par les  
partis com m unistes. Sur l’O ussouri, 
un a fflu en t du fleu v e  A m our dans 
l ’E xtrêm e-O rien t sov iétiq ue, arm ées  
ch inoises et sov iétiq ues se son t livrées  
de san glan ts com bats ren ouvelés q u el
ques jours p lus tard avec de nom 
b reux m orts et b lessés des d eux  côtés. 
La raison de ce  conflit, une petite  île  
dans le  fleu v e  O ussouri qui form e la  
frontière « fra ternelle  » entre la  Chine 
rouge et l ’U n ion  sov iétiq ue. La Chine 
prétend que l ’île  lu i appartient ; 
l ’U R SS, qu’e lle  est à l ’in térieur de ses 
frontières ! L es Soviétiq ues ont a tta 
qué une patrouille  ch inoise  ; l ’arm ée  
ch inoise  a riposté. Q uatre cent m il

lions de Chinois, au dire de Pékin, 
ont m anifesté  contre l’agression so v ié 
tique. plusieurs cen taines de m illiers  
de R usses ont attaqué l'A m bassade  
chinoise de M oscou. Dans les deux  
Etats com m unistes, on appelle  le p eu 
ple au plus ardent patriotism e dans 
le sty le  écu lé du siècle  passé : « D éfen 
dre le sol chéri de la patrie ! » On 
croirait entendre un député radical 
faire son discours au tir fédéral !

Cela au m om ent du cinquantenaire  
de l ’In ternationale  com m uniste créée  
par L énine contre le socia l-p atrio -  
tism e ! Et au nom  de M arx qui a pro
clam é que les prolétaires n ’ont pas de 
patrie ! Com bien on est loin de ce 
m arxism e-lén in ism e dont les com m u
nistes de l ’UR SS et de la Chine rouge 
ont fa it un év an g ile  aussi peu respecté  
par eu x  que l ’E vangile ne l ’est par 
les E glises.

T ous les congrès socia listes et com 
m unistes ont dénoncé le  cap ita lism e  
com m e fauteur de guerres. A vec ra i
son, ils ont a ffirm é que la  lu tte  des 
E tats cap ita listes entre eu x  pour les  
colon ies, les m archés, les positions 
stratégiques é ta ien t le s  causes des 
guerres et du m ilitarism e ru ineux  
pour les peuples. Ils ont assuré que 
le  socia lism e apporterait la  p a ix  à 
l ’hum anité. L es sta tu ts de l’In terna
tionale  com m uniste fix a ien t com m e  
but la R épublique m ondiale des S o 
v ie ts  fa isant d isparaître les frontières 
des Etats nationau x  rivaux.

F ace à l’occupation m ilita ire  de la  
T chécoslovaquie et au con flit arm é de 
l ’U R SS contre la  Chine rouge en 
E xtrêm e-O orien t, à la  psychose de 
guerre patriotique que les partis com 
m un istes dévelop pent dans les deux  
peup les, com m e le  fon t tous les Etats

capita listes, on doit se poser la qu es
tion : la paix  e st-e lle  possible dans 
le m onde si les Etats com m unistes ne 
font pas m ieux que les Etats cap ita
listes ? Les congrès socia listes et com 
m unistes se so n t-ils  trom pés en a ffir 
m ant que le socia lism e assurerait la  
paix au m onde ?... Ou bien si M arx 
et L énine avaien t raison, les E tats 
dits socia listes gouvernés par les com 
m unistes so n t-ils  restés capita listes, 
nationalistes, patriotards et m ilitar is
tes ? La propagande com m uniste ch i
noise accuse le gouvernem ent de 
l’U R SS d’être im périaliste et co lon ia
liste  et ses chefs d'être de nouveaux  
tsars. A -t-e lle  tort ? et ne v o it-e lle  
que la pa ille  qui est dans l'œ il de son  
grand voisin  ? Les Etats d its socia
lis tes so n t-ils  restés dans la phase du 
capita lism e d’Etat que L énine, en 1918, 
dans la « P ravda » et au troisièm e  
congrès de l ’In ternationale com m u
niste  en 1921, assignait com m e p re
m ière étape de la  R évolution  russe  
vers le  socia lism e ? Cette phase, réa
lisée  par Staline, a créé une nou velle  
classe  d irigeante et priv ilég iée, la 
haute bureaucratie que L énine d é 
nonçait déjà avant sa mort.

Cela seu l peut exp liq uer la d isloca
tion du m ouvem ent com m uniste in 
ternational et la  dégénérescence des 
divergences idéologiques en conflits  
arm és entre Etats qui n ’ont plus rien  
de socia liste  et d’in tern ation aliste . Je 
continue à penser que M arx et L énine  
ava ien t raison et que la pa ix  est pos
sib le, m ais je  tire des évén em ents la 
conviction  que les com m unistes d’au- 
jourd’qui ont trahi la pensée de M arx 
et de L énine et sont devenus des n a 
tion a listes chauvins.

Jules HUM BERT-DROZ.

EN QUELQUES LIGNES
REPRISE DU TRAVAIL CHEZ FORD

La grande majorité des quelque 
40 000 ouvriers de la Ford britan
nique, qui étaient en grève depuis 
plus de trois semaines, ont repris le 
travail dès ce matin. Les ouvriers, 
qui se sont réunis mercredi dans 
les 23 usines de la firm e automo
bile, ont en ef fet  décidé d’accepter 
l’accord intervenu mardi soir entre 
la direction de Ford et les syndi
cats. Seuls quelques centaines de 
travailleurs tiendront encore des 
réunions jeudi avant de reprendre 
le travail. Ford pourra tourner à 
plein rendement dès vendredi. La 
grève a coûté plus de 30 millions 
de livres sterling.

P  JÉRUSALEM . — Pour la prem ière  
fo is depu is qu’e lle  est prem ier m in istre  
d’Israël, G olda M eir a reçu m ercredi 
M. W. Barbour, am bassadeur des 
E tats-U nis, avec  qui e lle  s’est en tre 
tenue de problèm es d’in térêts com 
m uns.

0  PA R IS. — « Françoise M oitessier  
in form e son m ari qu’il se  trouve en  
tê te  dans la  course autour du m onde. 
T ous, en F rance com m e en G rande- 
B retagne atten dent l’arrivée du « Jo- 
suah  » à  P lym outh. T rès surprise, ne  
com prend pas pourquoi décidé ch a n 
gem en t itin éra ire  », te l est le  tex te  
d’un m essage  que Mme M oitessier, la  
fem m e du navigateur so lita ire  qui 
v ien t de décider de fa ire  un second  
tour du m onde au lieu de revenir en 
Europe, a dem andé à l’agence France  
P resse  de b ien  vouloir transm ettre  à 
la South  A frican  B roadcasting Corpo
ration, afin  qu’il soit rad iod iffusé par 
cette  station.

$  VERDUN. — P lus de cinquante  
après la  prem ière guerre m ondiale, 
15 000 bom bes a llem andes à a ilettes, 
datant de 1917, ont été  découvertes  
dans une sape de la forêt de M ont, 
dans la région de Verdun. P a rfa ite 
m ent conservées, ces bom bes pèsent 
chacune 3 kg. et contiennent 1.7 kg. 
d'explosif.

P  PA R IS. — Le père W enger, rédac
teur en chef du journal « La C roix >•■ 
depuis 12 ans, qu itte ses fonctions  
pour des raisons de santé. Il reste  
toutefo is à ce journal en qualité  d ’éd i
toria liste  et de m em bre du Conseil 
de direction.

BO NN. — Le président Luebke a 
f ix é  la date o ffic ie lle  des prochaines  
élection s au P arlem ent d’A llem agne  
fédérale. C elles-c i auront lieu le  
28 septem bre 1969.

•  L O N S-L E -SA U N IE R . —  U n jeune  
hom m e de 23 ans, P . V ircondelet, d e 
m eurant près du v illa g e  de P erigny  
dans le  Jura a ten té  hier soir au cours 
d’une crise de dém ence de 'tuer son  
père âgé de 70 ans, en déchargeant 
sur lu i son  fu sil de chasse  e t  a voulu  
en su ite  lu i trancher la gorge. Le père  
b lessé  à la hanche, a  été  hosp ita lisé  
m ais P. V ircondelet, qui su iva it d e 
puis longtem ps un  traitem ent p sy ch ia 
trique est resté retranché dans la  m a i
son.

0  BERLIN. —  L e  président de la  R é
publique fédérale  allem ande, M. H. 
Luebke, est arrivé m ercredi après 
m idi à B erlin -O uest, pour une v isite  
de six  jours.

0  KARACH I. — Le v ice-am ira l A .-R . 
K han, m in istre  de la D éfen se  et de  
l ’In térieur du P akistan, a déclaré m er
cred i au cours d’une conférence de  
presse  que les ém eu tiers gagnaient 
du terrain . Il a annoncé que le  gou
vern em en t a lla it prendre de sérieuses  
m esures face à cette  agitation  cro is
san te  qui risque de p longer le pays 
dans l ’anarchie.

%  PA R IS. — La vo iture du ressortis
san t espagnol arrêté lundi soir au  
poste-frontière  de Chalam pe (H aut- 
Rhin) pour trafic  de stupéfian ts, ne  
contenait en réa lité  que des an tib io
tiques.

0  GENÈVE. — Le prem ier m inistre, 
M. Couve de M urville, posera d im an 
che la prem ière pierre du centre in ter
national de la recherche sur le can
cer à Lyon, annonce l ’organisation  
m ondiale de la santé.

ROME. — Le pape se rendra à 
K am pala, en Ouganda, dans la 
d euxièm e m oitié du m ois de ju illet.

LES ALLOCATIONS  
FAM ILIA LES À PARTIR DU  

CINQUIÈM E EN FA N T !

Le POP fait des allocations fa 
miliales son cheval de bataille 
avant les élections. Un peu de dé
magogie paie toujours.

Mais là où les communistes sont 
seuls au pouvoir depuis plus de 
cinquante ans, c’est une autre his
toire.

D'après une lettre de Moscou au 
« Monde », journal aussi sérieux et 
bien informé que la « Voix ou
vrière », la presse soviétique dis
cute le problème de la mère au 
travail qui doit laisser ses enfants 
en bas âge à la crèche. Mm' Cha- 
vora, qui se félicite du système des 
crèches qui lui permet d'abandon
ner ses enfants pour ses divertis
sements, souhaite que soient réfor
més quelques-uns des aspects les 
plus rigides et les moins généreux 
du système soviétique qui ne verse 
des allocations familiales qu’à par
tir  du cinquième enfants ! Que dia
ble, il faut des soldats pour envahir 
la Tchécoslovaquie et combattre les 
camarades chinois qui revendiquent 
une petite île de l’immense Sibérie. 
Selon que les communistes sont au 
pouvoir ou dans l'opposition, leur 
politique change du tout au tout. 
Souvenez-vous-en !

0  NEW  YORK. — Le débarquem ent 
de troupes britanniques à A nguilla  
est « un retour au colon ialism e des 
siècles passés » a déclaré m ercredi 
M. J. G um bs, « pétitionnaire » d’A n- 
gu illa  devant le com ité de déco lon i
sation  de l ’ONU. M. G um bs a dem andé  
que l ’ONU « envoie  un observateur à 
A n guilla  pour y déterm iner la volonté  
de la population ». Personne, a dit 
M. G um bs, n ’a le droit d ’im poser aux  
A nguilla is un systèm e qu’ils ont re
jeté.

DE GAULLE ET LE REFERENDUM
Le général de Gaulle pourrait dé

missionner de la présidence de la 
République dans le cas où le réfé
rendum  du 27 avril prochain ne serait 
pas voté : telle est la signification 
donnée aujourd’hui par la plupart des 
observateurs à la déclaration faite à 
l’issue du Conseil des m inistres heb
domadaire par le secrétaire d’E tat à 
l’Information.

Cette déclaration avait été, aupa
ravant, approuvée par le chef de 
l’Etat. Elle indique que le général 
de Gaulle s’adressera une nouvelle 
fois aux Français vers le 10 avril. 
Il fera connaître, dans cette allocu

tion, « ce qui peut le concerner » selon 
le résultat du scrutin. Ce scrutin est 
qualifié dans la même déclaration de 
« question de confiance qui est posée 
aux Français sur un sujet capital ». 
Le choix des termes, selon les obser
vateurs. indique clairem ent que le 
président de la République ne con
tinuerait pas à assumer ses fonctions 
au cas où il serait désavoué par la 
majorité de l’électorat. Une allusion a 
l'objet du référendum, « la partici
pation », qui constitue, depuis plus 
de vingt ans, un des grands objectifs 
sociaux du président de la Républi
que, renforce cette interprétation.




